
1/71 

 

 

-  VILLE   DE   VENDOME  - 
(Loir-et-Cher) 

------ 
Procès-verbal de la séance du conseil municipal 

vendredi 9 décembre 2022 à 19 h, salle de réunions aile Saint-Jacques 
parc Ronsard à Vendôme 

**** 

Ce procès-verbal a été approuvé par le conseil municipal du jeudi 26 janvier 2023 
*-*-*-*-*-*-* 

 
Le vendredi 9 décembre 2022, à 19 heures, les membres du conseil municipal de la commune de Vendôme, 
se sont réunis salle de réunions aile Saint-Jacques, parc Ronsard à Vendôme dans les conditions fixées 
dans la convocation adressée par Laurent Brillard, maire, le vendredi 2 décembre 2022, conformément aux 
articles L. 2121-10 et L. 2121-11 du code général des collectivités territoriales, avec l’ordre du jour suivant : 
 

1 SECRÉTARIAT de l'ASSEMBLÉE : Désignation des secrétaires de séance 
2 SECRÉTARIAT de l’ASSEMBLÉE : Communication des décisions du maire 
3 AFFAIRES JURIDIQUES / ASSURANCES : Acceptation du protocole d’accord transactionnel – Sinistre du 

26 juin 2021, incendie d’une maison 9 rue Darreau à Vendôme 
4 COMMANDE PUBLIQUE : Convention de groupement de commande entre la Communauté 

d’agglomération Territoires vendômois, la commune de Vendôme, le Centre intercommunal d’action sociale 
de Territoires vendômois (CIAS), le Centre communal d’action sociale de Vendôme (CCAS) et la Régie du 
Pôle nautique de Territoires vendômois (RPN) pour la passation d’accords-cadres de fournitures techniques 

5 FONCIER : Déclassement d’un terrain au quartier Rochambeau 
6 MARCHES PUBLICS / DIRECTION DU PATRIMOINE, DE LA VOIRIE ET DE L’EFFICACITE 

ENERGETIQUE (DPVEE) : Protocole d'accord transactionnel - Indemnisation sur le fondement de la théorie 
de l'imprévision - Accord-cadre n° VV-20-013 - SAS Pigeon TP 

7 MARCHES PUBLICS / RESTAURATION : Protocole d'accord transactionnel - Indemnisation sur le 
fondement de la théorie de l'imprévision - Accord-cadre n° VV-21-026 - SAS Espri Restauration 

8 RESSOURCES HUMAINES  : Tableau des emplois permanents 2022 - Modification 
9 RESSOURCES HUMAINES  : Tableau des emplois permanents – Année 2023 
10 RESSOURCES HUMAINES  : Emplois contractuels – Année 2023 
11 SPORTS : Rallye Cœur de France – Renouvellement du partenariat avec l’association Cœur de France 

Organisation pour 2023-2026 
12 STRATEGIE FINANCIERE : Décision modificative n° 3-2022 
13 STRATEGIE FINANCIERE : Exécution budgétaire avant budget primitif 2023 - Investissement 
14 STRATEGIE FINANCIERE : Rapport d’orientations budgétaires – Année 2023 
15 URBANISME / AMENAGEMENT : Installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) - 

MINIER à Naveil – Avis sur le dossier d’enquête publique 
16 Motion d’alerte de la commune de Vendôme sur les finances locales 
 

___________________ 
 
PRÉSENTS : Laurent BRILLARD, Benoît GARDRAT, Michèle CORVAISIER, Philippe CHAMBRIER, 
Béatrice ARRUGA, Simon HOUDEBERT, Agnès MACGILLIVRAY, Tural KESKINER,  
Minthy MABIALA-BOUSSI, Jimmy MARCILLY, Alia HAMMOUDI, Floriane CASSAUD, Nicolas HASLÉ,  
Sam BA, Muriel RÉGNARD, Nathalie MARTELLIÈRE, Guillaume MEZAN DE MALARTIC (à partir de la 
délibération n° 11), Françoise THILLIER, Christophe CHAPUIS, Caroline BESNARD, Florent GROSPART, 
Marlène GÉRARD, Pierre FOURNET-FAYARD 
 
ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION :  
Thierry FOURMONT à Philippe CHAMBRIER, Yolande MORALI à Floriane CASSAUD, Marwane CHABBI à 
Benoît GARDRAT, Clara DODIN à Minthy MABIALA-BOUSSI, Sylvie BONNET à Alia HAMMOUDI,  
Reyhan DOGAN à Michèle CORVAISIER, Ryan QUILLERÉ à Laurent BRILLARD, Maryline AUBERT-NEILZ 
à Muriel RÉGNARD, Guillaume MEZAN DE MALARTIC à Simon HOUDEBERT (jusqu’à la délibération  
n° 10) Patrick CALLU à Christophe CHAPUIS, Annie GUELLIER à Florent GROSPART 
 
SECRETAIRES DE SEANCE : Simon HOUDEBERT et Marlène GÉRARD 
 

***** 
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Cette séance a fait l’objet d’un enregistrement audio. 

 
 Le Maire constate le quorum et ouvre la séance. 
 
1. SECRÉTARIAT de l'ASSEMBLÉE : Désignation des secrétaires de séance 
 

Délibération  
n° VVD20221209-01 

Nombre de conseillers au moment du vote Résultat du vote 

En exercice : 33 Présents : 22 Pouvoirs : 11 Votants : 33 Pour : 33 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 Laurent BRILLARD, maire, donne lecture du rapport suivant : 
EXPOSÉ : 

Conformément aux dispositions de l'article L. 2121-15 du code général des collectivités territoriales, 
les fonctions de secrétaires à l'assemblée municipale sont remplies par un ou plusieurs de ses membres. 

Le Conseil municipal peut adjoindre à ses secrétaires des auxiliaires pris en dehors de ses membres 
qui assistent aux séances, mais sans participer aux délibérations. 

En ce qui concerne les fonctions de secrétaires, il a toujours été de coutume, au sein de notre 
assemblée, de les confier aux plus jeunes conseillers municipaux. 
PROPOSITION : 

Il vous est proposé de reconduire ces dispositions, et de désigner en conséquence : 
- Simon Houdebert ; 
- Marlène GÉRARD. 
Vous voudrez bien désigner également en qualité de secrétaire auxiliaire le directeur général des 

services de la ville. 
 

 Le maire soumet le rapport au vote. 
 
DÉCISION : 
 Conformément au CGCT, notamment son article L. 2121-29 qui dispose que le conseil municipal règle 
par ses délibérations les affaires de la commune, 
 cet exposé entendu, 
 après en avoir délibéré, 
 à l'unanimité des votants, 
 le conseil municipal, 
 DÉCIDE de reconduire ces dispositions, 
 DÉSIGNE Simon Houdebert et Marlène GÉRARD en qualité de secrétaires de séance, ainsi que le 
directeur général des services de la ville en qualité de secrétaire auxiliaire. 
 
2 SECRÉTARIAT de l’ASSEMBLÉE : Communication des décisions du maire 
 

Délibération  
n° VVD20221209-02 

Nombre de conseillers au moment du vote Résultat du vote 

En exercice : 33 Présents : 22 Pouvoirs : 11 Votants : 33 Pour : / Contre : / Abstention : / 

 
 Laurent BRILLARD, maire, donne lecture du rapport suivant : 
EXPOSÉ : 
 Par délibération n° VVD20200528-08, le conseil municipal du 28 mai 2020 a décidé d’accorder des 
délégations de pouvoir au maire dans certaines matières, conformément à l’article L. 2122-22 du code 
général des collectivités territoriales (CGCT). 
 L’article L. 2122-23 du CGCT dispose qu’à chaque réunion de l’organe délibérant, le maire rend 
compte des décisions prises par délégation de l’organe délibérant. 
 Vous trouverez ci-après la liste des décisions prises par le maire depuis le 8 novembre 2022. 
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SOMMAIRE des DÉCISIONS du MAIRE 
 

 Référence des 
décisions 

a) Affaires juridiques : marchés publics  
Procédure adaptée - Accord-cadre de travaux - Travaux divers d’éclairage public et signalisation 
tricolore lumineuse - Avenant n° 5 à l’accord-cadre n° VV-19-014 VVM20221108-269 

Procédure adaptée - Travaux de dépollution et démolition des bâtiments ex-FMB et site 1.13 
grange 1,2,3 à Vendôme - Lot n° 1 : Retrait amiante et plomb - Attribution du marché  
n° VV-22-010 

VVM20221116-270 

Procédure adaptée - Travaux de dépollution et démolition des bâtiments ex-FMB et site 1.13 
grange 1,2,3 à Vendôme - Lot n° 2 : Démolition - Attribution du marché n° VV-22-011 VVM20221116-271 

Marché subséquent n° 4 à l’accord-cadre n° 19-003 conclu par le groupement d’intérêt public 
Approlys - Fourniture et livraison de carburants et de fioul domestique en vrac - Lot n° 2 : 
carburants en vrac pour les membres d’Approlys Centr’achats sur les départements de l’Eure-et-
Loir, de l’Indre, de l’Indre-et-Loire et du Loir-et-Cher – Marché subséquent n°VV-22-022 
(numérotation interne) 

VVM20221121-275 

Appel d’offres ouvert – Accord-cadre mono-attributaire à bons de commandes n° 2021-045 
conclu par la centrale d’achat du groupement d’intérêt public Resah – Fourniture de services 
opérés de télécommunications et prestations associées – Lot n° 4 : téléphonie mobile, machine 
to machine, mobile device management, complément de couverture – Accord-cadre n° VV-22-
021 (numérotation interne) 

VVM20221122-276 

Procédure adaptée – Accord-cadre de mise à disposition avec entretien, nettoyage, réparation et 
marquage des vêtements de travail des agents de la commune de Vendôme, de la Régie du 
Pôle nautique de Territoires vendômois et de la Communauté d’agglomération Territoires 
vendômois - Attribution de l’accord-cadre n° VV-22-007 

VVM20221122-277 

b) Systèmes d’information et télécommunications  
Contrat de prestations de service pour la maintenance des progiciels Municipol, Décennie et 
Canis VVM20221117-272 

Contrat de prestation de service pour la maintenance du logiciel Municipol GVe, des quatre 
terminaux de verbalisation et du kit de connexion au CNT VVM20221117-273 

Contrat SACEM pour l’utilisation de la musique d’attente téléphonique VVM20221121-274 
 Le dispositif de ces décisions a été présenté dans le document joint en version dématérialisée. 
PROPOSITION : 
 Vous voudrez bien prendre acte de la communication des décisions prises par le maire par délégation 
du conseil municipal. 
DÉCISION : 
 Conformément au CGCT, notamment son article L. 2121-29 qui dispose que le conseil municipal règle 
par ses délibérations les affaires de la commune, 
 cet exposé entendu, 
 le conseil municipal, 

PREND acte de la communication des décisions prises par le maire par délégation du conseil 
municipal. 
 
 
3 AFFAIRES JURIDIQUES / ASSURANCES : Acceptation du protocole d’accord transactionnel – 

Sinistre du 26 juin 2021, incendie d’une maison 9 rue Darreau à Vendôme 
 

Délibération  
n° VVD20221209-03 

Nombre de conseillers au moment du vote Résultat du vote 

En exercice : 33 Présents : 22 Pouvoirs : 11 Votants : 33 Pour : 33 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 Vu l’arrêté n° VVSG20200603-11 du 3 juin 2020 donnant délégation de fonction et de signature à 
Agnès MacGillivray ; 
 Agnès MacGillivray, Maire-adjointe déléguée aux assurances, donne lecture du rapport suivant : 
EXPOSÉ : 
 Une déclaration de sinistre a été effectuée le 30 juin 2021 auprès de la SMACL, 141 avenue Salvador 
Allende, 79031 Niort cedex 09, assureur de la Ville de Vendôme, au titre de la police des dommages aux 
biens et risques annexes, relative à l’incendie survenu le 26 juin 2021 causant des dommages matériels sur 
une maison, propriété de la ville, située 9 rue Darreau 41100 Vendôme. 
 La compagnie d’assurances de la commune a effectué un premier règlement en termes d’acompte sur 
indemnité d’un montant de 15 000 euros le 28 février 2022, accepté par la décision n° VVM20220228-68. 
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 La SMACL, par courrier du 23 novembre 2022, propose à la ville de Vendôme pour les dommages 
causés, un règlement d’un montant de 78 500 euros correspondant à l’accord transactionnel global forfaitaire 
et définitif de 93 500 euros déduit de l’acompte déjà perçu. 
 Les parties renoncent à tout recours de quelque nature qu’il soit, pour le litige présentement traité. 
PROPOSITION : 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  
Considérant l’intérêt de clore ce dossier de manière amiable et de percevoir ainsi le reste de 

l’indemnité évaluée par la compagnie d’assurance SMACL ; 
 Il vous est proposé : 

- d’accepter le montant global forfaitaire de 93 500 euros, en déduisant l’acompte de 15 000 euros 
déjà perçu ; 

- d’approuver les termes du protocole transactionnel définitif émis par la SMACL afin de percevoir  le 
règlement de 78 500 euros suite à l’incendie de la maison située 9 rue Darreau à Vendôme ; 

- d’autoriser le maire ou la maire-adjointe déléguée aux assurances à signer ledit protocole et tout 
document ou acte nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 

Ce dossier a été présenté en commission générale-finances le mardi 6 décembre 2022. 
 
 Le maire soumet le rapport au vote. 
 
DÉCISION : 
 Conformément au CGCT, notamment son article L. 2121-29 qui dispose que le conseil municipal règle 
par ses délibérations les affaires de la commune, 
 cet exposé entendu, 
 après en avoir délibéré, 
 à l'unanimité des votants, 
 le conseil municipal, 
 ACCEPTE le montant global forfaitaire de 93 500 euros, en déduisant l’acompte de 15 000 euros déjà 
perçu ; 
 APPROUVE les termes du protocole transactionnel définitif émis par la SMACL afin de percevoir  le 
règlement de 78 500 euros suite à l’incendie de la maison située 9 rue Darreau à Vendôme ; 
 AUTORISE le maire ou la maire-adjointe déléguée aux assurances à signer ledit protocole et tout 
document ou acte nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 

-------------------------- 
 



5/71 

Séance du vendredi 9 décembre 2022 
 

 



6/71 

Séance du vendredi 9 décembre 2022 
 
 

 
 



7/71 

Séance du vendredi 9 décembre 2022 
 
4 COMMANDE PUBLIQUE : Convention de groupement de commande entre la Communauté 

d’agglomération Territoires vendômois, la commune de Vendôme, le Centre intercommunal d’action 
sociale de Territoires vendômois (CIAS), le Centre communal d’action sociale de Vendôme (CCAS) 
et la Régie du Pôle nautique de Territoires vendômois (RPN) pour la passation d’accords-cadres de 
fournitures techniques 

 

Délibération  
n° VVD20221209-04 

Nombre de conseillers au moment du vote Résultat du vote 

En exercice : 33 Présents : 22 Pouvoirs : 11 Votants : 33 Pour : 33 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 Vu l’arrêté n° VVSG20200603-11 du 3 juin 2020 donnant délégation de fonction et de signature à 
Agnès MacGillivray ; 
 Agnès MacGillivray, Maire-adjointe déléguée à la commande publique, donne lecture du rapport 
suivant : 
EXPOSÉ : 
 La Communauté d’agglomération Territoires vendômois (CATV), la commune de Vendôme, le Centre 
intercommunal d'action sociale de Territoires vendômois (CIAS), le Centre communal d’action sociale de 
Vendôme (CCAS) et la régie du Pôle nautique de Territoires vendômois (RPN)  souhaitent procéder à la 
mise en concurrence de leurs achats respectifs de fournitures techniques (fournitures d’outillage, de petits 
matériels et consommables de quincaillerie, de serrurerie, d’électricité, de plomberie, de piles et batteries). 
 Dans ce cadre et afin de rationaliser les coûts, il vous est proposé de conclure une convention de 
groupement de commande pour la passation, la signature, la notification d’accords-cadres répondant à ces 
besoins. 
 Cette convention définit les modalités de fonctionnement du groupement et désigne un de ses 
membres comme coordonnateur chargé de procéder, dans le respect des règles prévues par le code de la 
commande publique à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection d’un cocontractant pour 
chaque accord-cadre. 
 Le coordonnateur désigné dans le cadre de la présente convention est la CATV, représentée par son 
Président ou son représentant. 
PROPOSITION : 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la commande publique et notamment ses articles L. 2113-6 et L. 2113-7 ; 

 Il vous est proposé : 
- d’approuver les termes de la convention de groupement conclue entre la Communauté 

d’agglomération Territoires vendômois (CATV), la commune de Vendôme, le Centre 
intercommunal d'action sociale de Territoires vendômois (CIAS), le Centre communal d’action 
sociale de Vendôme (CCAS) et la Régie du Pôle nautique de Territoires vendômois (RPN) pour la 
passation d’accords-cadres de fournitures techniques ; 

- d’autoriser le maire ou la maire-adjointe déléguée à la commande publique à signer ladite 
convention et tout document ou acte nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 

Ce dossier a été présenté en commission générale-finances le mardi 6 décembre 2022. 
 
 Le maire soumet le rapport au vote. 
 
DÉCISION : 
 Conformément au CGCT, notamment son article L. 2121-29 qui dispose que le conseil municipal règle 
par ses délibérations les affaires de la commune, 
 cet exposé entendu, 
 après en avoir délibéré, 
 à l'unanimité des votants, 
 le conseil municipal, 
 APPROUVE les termes de la convention de groupement conclue entre la Communauté 
d’agglomération Territoires vendômois (CATV), la commune de Vendôme, le Centre intercommunal d'action 
sociale de Territoires vendômois (CIAS), le Centre communal d’action sociale de Vendôme (CCAS) et la 
Régie du Pôle nautique de Territoires vendômois (RPN) pour la passation d’accords-cadres de fournitures 
techniques ; 
 AUTORISE le maire ou la maire-adjointe déléguée à la commande publique à signer ladite convention 
et tout document ou acte nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 
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Communauté d’agglomération Territoires vendômois 
(Loir-et-Cher) 

 
Commune de Vendôme 

(Loir-et-Cher) 
 

Centre intercommunal d'action sociale de Territoires vendômois 
(Loir-et-Cher) 

 
Centre communal d’action sociale de Vendôme 

(Loir-et-Cher) 
 

Régie du Pôle nautique de Territoires vendômois 
(Loir-et-Cher) 

 

CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDE 
Fournitures techniques 

 

 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
La communauté d’agglomération Territoires vendômois, représentée par Nicole Jeantheau, Vice-présidente 
déléguée à la commande publique de la communauté d’agglomération Territoires vendômois, sise parc 
Ronsard - BP 20107 - 41106 VENDOME CEDEX  
Agissant au nom de ladite communauté, en vertu d'une décision n°TVBxx du bureau communautaire du xx 
2022, 
désignée ci-après par le terme : " la CATV", 

    d'une part, 
ET, 
La commune de Vendôme, représentée par Agnès MacGillivray, Maire-adjointe déléguée à la commande 
publique, sise parc Ronsard - BP 20107 - 41106 VENDOME CEDEX 
Agissant au nom de ladite commune, en vertu d'une délibération du conseil municipal n° VVDxx du xx 2022, 
désignée ci-après par le terme : "la commune de Vendôme" 

de deuxième part, 
ET, 
Le Centre intercommunal d'action sociale de Territoires vendômois, représentée par Véronique 
CHAMPDAVOINE, Vice-présidente, sise 37 avenue Georges Clemenceau - 41106 VENDOME CEDEX  
Agissant au nom dudit Centre, en vertu d'une délibération n°CIDxx du conseil d’administration du xxx 2022, 
désigné ci-après par le terme : " le CIAS", 

de troisième part, 
ET, 
Le Centre communal d'action sociale de Vendôme, représentée par Yolande MORALI, Vice-présidente, sise 
37 avenue Georges Clemenceau - 41106 VENDOME CEDEX  
Agissant au nom dudit Centre, en vertu d'une délibération n°CCDxx du conseil d’administration du xxx 2022, 
désigné ci-après par le terme : " le CCAS", 

de quatrième part, 
ET, 
La Régie du Pôle nautique de Territoires vendômois, représentée par Laurent BRILLARD, Président, sise 
parc Ronsard - BP 20107 - 41106 VENDOME CEDEX  
Agissant au nom de ladite régie, en vertu d'une délibération n°RPNDxxxx du xxx 2022, 
désignée ci-après par le terme : " la régie pôle nautique ", 

de cinquième part, 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
La présente convention de groupement est conclue entre la Communauté d’agglomération Territoires 
vendômois (CATV), la commune de Vendôme, le Centre intercommunal d'action sociale de Territoires 
vendômois (CIAS), le Centre communal d’action sociale de Vendôme (CCAS) et la Régie du Pôle nautique de 
Territoires vendômois (RPN). Elle a pour objet des accords-cadres mono-attributaires à bons de commandes 
de fournitures techniques (fournitures d’outillage, de petits matériels et consommables de quincaillerie, de 
serrurerie, d’électricité, de plomberie, de piles et batteries) pour les membres du groupement. 
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ARTICLE 2 : DÉSIGNATION 
Chaque membre s’engage, par la signature de la présente convention, à confier la passation, la signature et 
la notification des accords-cadres (formule intégrée partielle), définis à l’article 1, au coordonnateur du 
groupement mentionné à l’article 7.2 ci-après, soit la CATV. 
 
ARTICLE 3 : MODALITÉS D’ADHÉSION ET DE SORTIE DU GROUPEMENT 
 Article 3.1 : Modalités d’adhésion 
Pour que l’adhésion d’une partie à cette convention soit effective, il est obligatoire que celle-ci soit autorisée 
par délibération de son assemblée délibérante ou décision de son instance autorisée. Une copie de ces 
délibérations ou décisions sera transmise au coordonnateur. La signature de la présente engage les parties 
sur tous les points définis par ladite convention. 
 
 Article 3.2 : Modalités de sortie 
La sortie anticipée d’une des parties, pour quelques raisons que ce soit, autorisée par délibération de son 
assemblée délibérante ou décision de son instance autorisée, met fin à sa participation au groupement de 
commande. Si la sortie d’une des parties a lieu avant notification des accords-cadres aux titulaires, elle n’est 
plus engagée et sa demande est classée sans suite. Si celle-ci a lieu après notification, elle est engagée 
envers les titulaires des accords-cadres et doit respecter ses engagements auprès de ces derniers.  
Si le groupement n’est constitué que de deux parties, la sortie de l’une d’elle entraîne la fin de la convention 
suivant les règles définies aux alinéas précédents. 
 
ARTICLE 4 : DURÉE 
La présente convention est conclue pour la durée de passation, de signature et de notification des accords-
cadres objets du présent groupement. Elle ne pourra être prolongée pour répondre à un objet autre que celui 
défini à l’article 1 de la présente convention. 
 
ARTICLE 5 : MODALITES DE PASSATION DES ACCORDS-CADRES 
La valeur estimée du besoin oblige à recourir à une commission d’appel d’offres (CAO). Les membres du 
groupement conviennent que la CAO de la CATV sera compétente. 
Le coordonnateur du groupement procédera avec ses services administratifs à toutes les opérations 
nécessaires à la passation, la signature et la notification des accords-cadres. 
 
ARTICLE 6 : MODALITES FINANCIERES 
Article 6.1 : Modalités financières afférentes à la passation des accords-cadres 
Le coordonnateur prendra en charge l’ensemble des frais afférents à la passation et la notification des 
accords-cadres. 
 
Article 6.2 : Modalités financières afférentes à l’exécution des accords-cadres 
Chacun des membres du groupement traitera toutes les modalités financières liées à l’exécution de ses 
accords-cadres (paiement du titulaire de ses accords-cadres et de ses sous-traitants, avances, retenue de 
garantie, pénalités…). 
 
ARTICLE 7 : CONDITIONS GÉNÉRALES 
 
Article 7.1 : Définition des besoins 
Les parties s’engagent à exécuter des accords-cadres mono-attributaires à bons de commandes, avec 
maximum de commandes par périodes de validité conformément aux articles L. 2133-1, R. 2124-2 et R. 
2161-2 à R. 2161-5 du code de la commande publique. Elles ne peuvent à aucun moment étendre leurs 
besoins à des prestations autres que ceux définis à l’article 1. 
Les membres autorisent le coordonnateur du groupement à signer avec le ou les soumissionnaires retenus 
des accords-cadres mono-attributaires à bons de commandes correspondant aux besoins suivants : 
 

 Montant maximum en euros 
HT par période annuelle 

Lot 1 : Quincaillerie et serrurerie 104 600 euros 
Lot 2 : Outillage (hors outillage de petit matériel espaces verts)   40 800 euros 
Lot 3 : Matériels électriques 109 800 euros 
Lot 4 : Piles et batteries     7 500 euros   
Lot 5 : Matériels de plomberie 109 800 euros 
Lot 6 : Matériels de plomberie spécifique (réseau et canalisation de 
distribution eau et assainissement)   26 000 euros 

Total 398 500 euros 
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A titre informatif, ces montants maximums de commandes par période annuelle se répartissent comme suit : 
 

Lot 1 : Quincaillerie et serrurerie 
 

 Montant maximum en euros HT 
par période annuelle 

CATV 69 300 euros 
Commune de Vendôme 31 700 euros 
CCAS 1 300 euros 
CIAS 600 euros 
Régie du Pôle nautique  1 700 euros 
Total 104 600 euros 

 
Lot 2 : Outillage (hors outillage de petit matériel espaces verts) 
 

 Montant maximum en euros HT 
par période annuelle 

CATV 11 000 euros 
Commune de Vendôme 29 200 euros 
CCAS 100 euros 
Régie du Pôle nautique  500 euros 
Total 40 800 euros 

 
Lot 3 : Matériels électriques 
 

 Montant maximum en euros HT 
par période annuelle 

CATV 60 100 euros 
Commune de Vendôme 40 500 euros 
CCAS 2 600 euros 
CIAS 600 euros 
Régie du Pôle nautique  6 000 euros 
Total 109 800 euros 

 
Lot 4 : Piles et batteries 
 

 Montant maximum en euros HT 
par période annuelle 

CATV 3 500 euros 
Commune de Vendôme 3 800 euros 
CCAS 100 euros 
Régie du Pôle nautique  100 euros 
Total 7 500 euros 

 
Lot 5 : Matériels de plomberie 
 

 Montant maximum en euros HT 
par période annuelle 

CATV 53 100 euros 
Commune de Vendôme 30 000 euros 
CCAS 5 700 euros 
CIAS 500 euros 
Régie du Pôle nautique  20 000 euros 
Total 109 300 euros 

 
Lot 6 : Matériels de plomberie spécifique (réseau et canalisation de distribution eau et assainissement) 
 

 Montant maximum en euros HT par 
période annuelle 

CATV 26 000 euros 
Total 26 000 euros 
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Chaque accord-cadre est conclu pour une première période de validité, débutant à compter de la date de 
notification au titulaire jusqu’au 31/12/2023 (1ère période de validité). Ils sont ensuite reconductibles par 
périodes annuelles et par tacite reconduction au maximum 3 fois (2ème, 3ème  et 4ème périodes de validité). 

Article 7.2 : Coordonnateur du groupement 
Le coordonnateur du groupement est chargé de la passation, de la signature et de la notification des 
accords-cadres définis à la présente convention pour l’ensemble des membres du groupement. En cas de 
renouvellement de l’assemblée délibérante du fait d’élection, et ce hors le cas de démission de la part de 
l’élu, le coordonnateur sera alors la personne ayant reçu la délégation actuellement attribuée au 
coordonnateur. Sinon, il sera fait appel au coordonnateur suppléant.  
Le coordonnateur désigné par le groupement est la CATV, représentée par son président ou sa vice-
présidente déléguée à la commande publique. Le service des marchés publics en charge du suivi 
administratif de la passation de ces accords-cadres est celle du coordonnateur. 

Article 7.3 : Substitution du coordonnateur par un coordonnateur suppléant 
En cas de défaillance du coordonnateur, le coordonnateur suppléant sera la commune de Vendôme, 
représentée par sa Maire-adjointe déléguée à la commande publique. Les actes du coordonnateur suppléant 
engagent les membres du groupement de la même manière que pour le coordonnateur. Le service des 
marchés publics de la commune de Vendôme serait alors en charge du suivi administratif du dossier. 
 
ARTICLE 8 : LITIGES ENTRE LES PARTIES A LA CONVENTION DE GROUPEMENT 
En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le coordonnateur sera chargé de les régler. Si 
une des parties se refuse à un arrangement, elle devra déclarer son intention de quitter le groupement de 
commande par lettre recommandée avec accusé de réception à l’attention du coordonnateur et devra 
prendre toutes les mesures nécessaires à son retrait, conformément à l’article 3.2 de la présente convention. 
 
A Vendôme, le …………..  
 
 Pour la CATV Pour la commune de Vendôme 
 Nicole JEANTHEAU Agnès MACGILLIVRAY 
 Vice-présidente déléguée Maire-adjointe déléguée 
 à la commande publique à la commande publique 
 
 
 Pour le CIAS Pour le CCAS 
 Véronique CHAMPDAVOINE Yolande MORALI 
 Vice-Présidente Vice-Présidente  
 
 
 Pour la régie du pôle nautique 
 Laurent BRILLARD 
 Président 
 
 
5 FONCIER : Déclassement d’un terrain au quartier Rochambeau 
 

Délibération  
n° VVD20221209-05 

Nombre de conseillers au moment du vote Résultat du vote 

En exercice : 33 Présents : 22 Pouvoirs : 11 Votants : 33 Pour : 31 Contre : 0 Abstentions : 2 

 
 Vu l’arrêté n° VVSG20200603-06 du 3 juin 2020 donnant délégation de fonction et de signature à 
Benoît Gardrat : 
 Benoît Gardrat, Maire-adjoint délégué à la politique foncière, donne lecture du rapport suivant : 
EXPOSÉ : 

Par délibération n° VVD20220629-13 du 29 juin 2022, la commune a décidé : 
-  de vendre à Michel VAZ, restaurateur, le bâtiment M situé au quartier Rochambeau à Vendôme et 

un terrain cadastré section AR n° 709p, de 40 m² environ, situé au sud du bâtiment, faisant partie 
du domaine public car affecté partiellement à la circulation piétonne ; 

-  du principe de la désaffectation de ce terrain, afin de permettre la conclusion d’une promesse 
unilatérale de vente sous condition suspensive du déclassement de cet espace, en l’attente de sa 
désaffectation effective après réalisation des travaux de réaménagement d’une partie du 
cheminement piétonnier longeant le Loir. 
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Ces travaux devaient être réalisés dans un délai de trois mois à compter de la date de signature de la 
promesse de vente. 

Considérant que cette promesse n’a pas encore été signée et que les travaux de réaménagement ont 
été réalisés au mois de novembre 2022 (mise en calcaire d’une partie enherbée), il convient de constater la 
désaffectation effective du terrain et de prononcer son déclassement, afin de permettre sa vente. 
PROPOSITION : 

Il vous est proposé :  
-  de constater la désaffectation du terrain cadastré section AR n° 709p, de 40 m² environ, situé au 

sud du bâtiment M, au quartier Rochambeau à Vendôme, suite au réaménagement d’une partie du 
cheminement piétonnier longeant le Loir ; 

- de déclasser ce terrain qui n’est plus affecté aujourd’hui à la circulation piétonne, afin de permettre 
son aliénation ; 

-  d'autoriser le maire ou le maire-adjoint délégué à la politique foncière, à signer tout document et 
acte nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 

Ce dossier a été présenté en commission générale-finances le mardi 6 décembre 2022. 
 

 Le maire soumet le rapport au vote. 
 

DÉCISION : 
 Conformément au CGCT, notamment son article L. 2121-29 qui dispose que le conseil municipal règle 
par ses délibérations les affaires de la commune, 
 cet exposé entendu, 
 après en avoir délibéré, 
 à l'unanimité des votes exprimés, 
 Florent Grospart, et par procuration Annie Guellier s’abstenant, 
 le conseil municipal, 
 CONSTATE la désaffectation du terrain cadastré section AR n° 709p, de 40 m² environ, situé au sud 
du bâtiment M, au quartier Rochambeau à Vendôme, suite au réaménagement d’une partie du cheminement 
piétonnier longeant le Loir ; 
 DÉCLASSE ce terrain qui n’est plus affecté aujourd’hui à la circulation piétonne, afin de permettre son 
aliénation ; 
 AUTORISE le maire ou le maire-adjoint délégué à la politique foncière, à signer tout document et acte 
nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 

------------------------- 
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6 MARCHES PUBLICS / Direction du patrimoine, de la voirie et de l’efficacité énergétique  

(DPVEE) : Protocole d'accord transactionnel - Indemnisation sur le fondement de la théorie de 
l'imprévision - Accord-cadre n° VV-20-013 - SAS Pigeon TP 

 

Délibération  
n° VVD20221209-06 

Nombre de conseillers au moment du vote Résultat du vote 

En exercice : 33 Présents : 22 Pouvoirs : 11 Votants : 33 Pour : 33 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 Vu l’arrêté n° VVSG20200603-11 du 3 juin 2020 donnant délégation de fonction et de signature à 
Agnès MacGillivray ; 
 Agnès MacGillivray, Maire-adjointe déléguée à la commande publique, donne lecture du rapport 
suivant : 
EXPOSÉ : 
 La commune de Vendôme a notifié le 23 mars 2021, un accord-cadre n° VV-20-013 ayant pour objet la 
réalisation de travaux divers de voirie pour la communauté d’agglomération Territoires vendômois et la 
commune de Vendôme (groupement de commandes en formule intégrée totale) pour un montant maximal de 
commande par période de validité de 1 100 000 euros HT, sans montant minimum. 
 L’accord-cadre conclu pour une première période de validité débutant le 23 mars 2021 jusqu’au  
31 décembre 2021, est ensuite reconductible tacitement trois fois maximum par période annuelle (2ème, 3ème et 
4ème périodes de validité). 
 La société par actions simplifiée Pigeon TP, titulaire de cet accord-cadre a sollicité la commune de 
Vendôme par courriers du 23 mars, 19 mai et 15 juin 2022 pour une demande indemnitaire sur le 
fondement de la théorie de l’imprévision pour les travaux réalisés sur la période de janvier à juin 2022, tout 
en démontrant que cette augmentation de prix était imprévisible dans son ampleur.  
 Dans ces courriers, la société par actions simplifiée Pigeon TP a apporté les justificatifs nécessaires, 
et notamment la preuve que les prix des fournitures concernées ont augmenté de façon imprévisible.  
 Des échanges ont été engagés afin de rechercher une solution amiable et transactionnelle afin 
d’indemniser sur la théorie de l’imprévision le titulaire. 
 Après négociations, les parties se sont mises d'accord sur une indemnité calculée mensuellement 
sur les indices INSEE TP 09 – fabrication et mise en œuvre d’enrobés et TP 08 – travaux d’aménagement 
et entretien de voirie en proposition en proportion respective des prix unitaires composant le prix des 
travaux, avec une partie fixe de 10 %, réalisés sur la période de janvier à juin 2022 soit un montant de  
34 006,81 euros HT, soit 40 808,17 euros TTC. 
 Le détail du calcul indemnitaire par bon de commande figure en annexe du protocole. 
PROPOSITION : 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la commande publique et notamment son article L. 2197-5 ; 

 Il vous est proposé : 
- d’approuver les termes du projet de protocole transactionnel d’indemnisation conclu avec la société 

Pigeon TP CIF sur le fondement de la théorie de l'imprévision, pour la période de janvier à juin 
2022 pour l’accord-cadre n° VV-20-013 ; 

- d’autoriser le maire ou la maire-adjointe déléguée à la commande publique à signer ledit protocole 
d’accord transactionnel et à indemniser la SAS Pigeon TP CIF à hauteur de 34 006,81 euros HT, 
soit 40 808,17 euros TTC sur le fondement de la théorie de l’imprévision ; 

- d’autoriser le maire ou la maire-adjointe déléguée à la commande publique à signer tout document 
et acte nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 

Ce dossier a été présenté en commission générale-finances le mardi 6 décembre 2022. 
 
 Le maire soumet le rapport au vote. 
 
DÉCISION : 
 Conformément au CGCT, notamment son article L. 2121-29 qui dispose que le conseil municipal règle 
par ses délibérations les affaires de la commune, 
 cet exposé entendu, 
 après en avoir délibéré, 
 à l'unanimité des votants, 
 le conseil municipal, 
 APPROUVE les termes du projet de protocole transactionnel d’indemnisation conclu avec la société 
Pigeon TP CIF sur le fondement de la théorie de l'imprévision, pour la période de janvier à juin 2022 pour 
l’accord-cadre n° VV-20-013 ; 



15/71 

Séance du vendredi 9 décembre 2022 
 
 AUTORISE le maire ou la maire-adjointe déléguée à la commande publique à signer ledit protocole 
d’accord transactionnel et à indemniser la SAS Pigeon TP CIF à hauteur de 34 006,81 euros HT, soit 
40 808,17 euros TTC sur le fondement de la théorie de l’imprévision ; 
 AUTORISE le maire ou la maire-adjointe déléguée à la commande publique à signer tout document et 
acte nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 

----------------------- 
 

PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 
Accord-cadre n°VV-20-013 – Travaux divers de voirie – 2021 / 2024 

 
ENTRE 
La commune de Vendôme, représentée par son Maire en exercice, Laurent BRILLARD sise Hôtel de ville et 
de communauté de Vendôme – BP 20107 – 41106 Vendôme Cedex, dûment habilité à cet effet par 
délibération n°                     du                  . 
D’une part 
ET 
La Société par actions simplifiée Pigeon TP CIF, ZA du Coutier, BP 91, 72400 CHERREAU représentée par 
Monsieur PICOULEAU Nicolas, chef d’Agence, agissant en qualité de titulaire. 
D’autre part 
Ci-après désignées ensemble « LES PARTIES » 
 
IL EST PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT 
 
Contexte juridique : 
Dans l’hypothèse où l’augmentation du prix des matières premières ou des composants indispensables à 
l’exécution des prestations entraînerait un bouleversement temporaire de l’économie du contrat  
(CE 30 mars 1916, Compagnie générale d'éclairage de Bordeaux, n° 59928), le titulaire du marché 
concerné pourrait solliciter une indemnité sur le fondement de la théorie de l’imprévision, à condition de 
démontrer que cette augmentation était imprévisible, soit dans sa survenance, soit dans son ampleur.  
Dans la mesure où les prix des matières premières sont par nature soumis à des fluctuations cycliques, une 
indemnisation sur le fondement de la théorie de l’imprévision ne sera possible que s’il est démontré que la 
hausse actuelle des matières premières concernées était imprévisible dans son ampleur et qu’elle a 
provoqué un déficit d’exploitation. A cet égard, le titulaire ne peut invoquer un simple manque à gagner  
(CE 25 novembre 1921, Compagnie générale des automobiles postales, Rec. p. 980) ou même une 
disparition totale de son bénéfice (CE 4 octobre 1961, Entreprise Charlet, Rec. p. 539).  
Dans le cadre d’une demande d’indemnisation, il appartient au titulaire d’apporter tous les justificatifs 
nécessaires, et notamment la preuve que l’achat des denrées concernées était bien postérieur à la période 
durant laquelle le prix de ces derniers a augmenté de façon imprévisible.  
Enfin, l’indemnité accordée ne peut couvrir qu'une partie du déficit subi par le cocontractant de 
l'administration. Ce dernier doit en effet prendre à sa charge le coût de l'aléa économique « normal » 
inhérent à tout contrat (CE, 30 mars 1916, Compagnie générale d’éclairage de Bordeaux, n° 59928 ; CE,  
21 octobre 2019, Société Alliance, n° 419155). Le juge administratif met généralement à la charge de la 
personne publique 90% du montant de cette charge extra-contractuelle. 
 
Objet du protocole transactionnel 
La commune de Vendôme a notifié le 23 mars 2021, un accord-cadre n°VV-20-013 ayant pour objet la 
réalisation de travaux divers de voirie pour la Communauté d’agglomération Territoires vendômois et la 
commune de Vendôme (groupement de commandes en formule intégrée totale) pour un montant maximal 
de commande par période de validité de 1 100 000 euros HT et sans montant minimum.   
L’accord-cadre conclu pour une première période de validité débutant le 23 mars 2021 jusqu’au  
31 décembre 2021, est ensuite reconductible tacitement trois fois maximum par période annuelles (2ème, 
3ème et 4ème périodes de validité). 
La Société par actions simplifiée Pigeon TP CIF, titulaire de cet accord-cadre, a sollicité la commune de 
Vendôme par courriers en date du 23 mars, du 19 mai, du 15 juin 2022 pour une demande indemnitaire sur 
le fondement de la théorie de l’imprévision pour la période de janvier à juin 2022, tout en démontrant que 
cette augmentation de prix était imprévisible dans son ampleur.  
Dans ces courriers, la Société par actions simplifiée Pigeon TP CIF a apporté les justificatifs nécessaires, et 
notamment la preuve que les prix des fournitures concernées ont augmentés de façon imprévisible 
(récapitulatif par fournisseur en annexe 2).  
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Des échanges ont été engagé afin de rechercher une solution amiable et transactionnelle afin d’indemniser 
sur le fondement de la théorie de l’imprévision le titulaire. 
Après négociations, les parties se sont mises d'accord sur une indemnité calculée sur les indices INSEE TP 
09 – Fabrication et mise en œuvre d’enrobés et TP 08 – travaux d’aménagement et entretien de voirie en 
proportion respectives des prix unitaires composant le prix des travaux, avec une partie fixe de 10 %, réalisés 
sur la période de janvier à juin 2022 soit un montant de 34 006.81 euros HT soit 40 808.17 euros TTC. 
Le détail du calcul indemnitaire par bon de commande figure en annexe 3 au présent protocole. 
 
C’EST DANS CES CONDITIONS QU’IL A ETE EXPRESSEMENT CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1er 
La commune de Vendôme accepte de régler à la société par actions simplifiée Pigeon TP CIF, la 
somme forfaitaire de  34 006,81 euros  HT soit 40 808,17 euros TTC portant sur l’augmentation du coût 
des matières premières ou des composants indispensables à l’exécution des prestations et qui ont entrainé 
un bouleversement temporaire de l’économie de l’accord-cadre durant son exécution sur la période du  
1er  janvier  au 30 juin 2022.  
La commune de Vendôme libérera cette somme dans le délai de 30 jours à compter de la notification du 
présent protocole transactionnel à la SAS Pigeon TP CIF. 
 
ARTICLE 2 
En contrepartie, la société par actions simplifiée Pigeon TP CIF abandonne irrévocablement toute 
demande, réclamation ou contestation de quelque nature que ce soit, qu'elle ait été à ce jour formulée ou 
non, au titre de l’augmentation du coût des matières premières sur les périodes mentionnées à l’article 1  
ci-dessus subie lors de l'exécution des bons de commandes mentionnés en annexe 1 au présent protocole. 
 
ARTICLE 3 
Les parties admettent que la présente transaction n'emporte aucune reconnaissance de responsabilité de 
part et d'autre. 
 
ARTICLE 4 
Les parties se réservent la possibilité, en cas d’inexécution par l’autre partie de ses obligations contenues 
dans le présent protocole, d’engager à son encontre, une action en responsabilité contractuelle sur le 
fondement du présent protocole. 
 
ARTICLE 5 
Compte tenu des concessions réciproques que les parties se sont consenties au titre de la présente 
transaction, les clauses de celle-ci présentent un caractère indivisible. 
Les parties conviennent que le présent protocole est soumis aux dispositions des articles 2044 et suivants 
du code civil. 
Elles s’engagent à l’exécuter de bonne foi et à titre irrévocable.  
Dans ces conditions et sous réserve de sa parfaite exécution, le présent protocole met un terme définitif au 
différend évoqué, les parties renonçant à tout droit, action et prétention y afférents. 
Ce protocole est assorti de l’autorité de la chose jugée en dernier ressort et ne peut être attaqué pour cause 
d’erreur de droit, ni pour cause de lésion. 
 
ARTICLE 6 
La présente transaction n’entrera en vigueur qu’après visa du contrôle de légalité et notification à la SAS 
Pigeon TP CIF. 
La Commune de Vendôme s’engage à accomplir sans délai les formalités de : 

• Transmission de la délibération accompagnée du projet de transaction, au contrôle de légalité, 
• Signature de la transaction, 
• Transmission au contrôle de légalité de la transaction, 
• Notification de la transaction la SAS Pigeon TP CIF. 

 
ARTICLE 7 
Il est convenu de la compétence du tribunal administratif d’Orléans pour tout différend relatif à 
l’interprétation et à l’exécution de la présente transaction. 
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Établit en deux exemplaires originaux, 
A Vendôme, le   
Pour la société PIGEON  TP CIF                                    Pour la commune de Vendôme  
              Le Maire de Vendôme  
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ANNEXE 1 AU PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIONNEL 

OS DESIGNATION MOIS  
ATTACHEMENT 

MOIS DE  
FACTURATION 

MONTANT  
INITIAL HT REVISION 

MONTANT  
HT AVEC  
REVISION 

INDEMNISATION  
COMPLEMENTAIRE  
A ETABLIR EN HT 

DVEP 1-
34 34 21DDA0667 Création chemin piéton - stade Guy Boniface janvier 2022 janvier 2022 4 526,76 €   -   €   4 526,76 €   495,95 €  

DVEP 1-
40 40 21DVEP205 Rue des Vignes (dos d'âne) janvier 2022 janvier 2022 1 452,46 €   -   €   1 452,46 €   159,13 €  

21DVEP12 12 21DVEP115 Rue Roland Dorgelès - réfection des trottoirs - 
part Ville de Vendôme 

janvier 2022 
mars 2022 

janvier 2022 
mars 2022 

43 963,21 
€  

 1 022,56 
€  

 44 985,77 
€   4 601,98 €  

 44 22DVV00271 Stade Guy Boniface - Cheminement PMR février 2022 février 2022 2 274,25 €   -   €   2 274,25 €   303,48 €  

22DVEP 
46 46 22DVV00470 Réfection de trottoir - rue Marie de Luxembourg mars 2022 mars 2022 3 505,03 €   325,97 €   3 831,00 €   315,59 €  

22DVEP 
47 47 22DVV00372 Réfection de trottoir enrobé mars 2022 mars 2022 9 655,87 €   898,00 €   10 553,87 

€   869,41 €  

22DVEP51 51 22DVV00533 Réfection de trottoir - rue de la Mariée mars 2022 mars 2022 6 922,29 €   643,77 €   7 566,06 €   623,28 €  

21DVEP13 13 21DVEP116 Rue Roland Dorgelès - réfection des trottoirs - 
part Terre Loire Habitat mars 2022 mars 2022 3 434,46 €   319,40 €   3 753,86 €   309,24 €  

22DVEP49 49 22DVV00480 Réfection enrobé - Maillettes, Proust, Yvon, 
France et Balzac avril 2022 avril 2022 12 442,57 

€  
 1 157,16 

€  
 13 599,73 

€   1 525,09 €  

22DVEP52 52 22DVV00662 Réfection enrobé - Prieur, Musset, Ormeaux, 
Pétigny avril 2022 avril 2022 4 143,09 €   385,31 €   4 528,40 €   507,82 €  

22DVEP02 45 22DVV00347 Rue Anatole France - Réaménagement des 
abords 

avril 2022 
mai 2022 
juin 2022 

avril 2022 
mai 2022 
juin 2022 

145 211,52 
€  

 13 504,52 
€  

 158 
716,04 €   18 314,31 €  

22DVEP50 50 22DVV00568 Réfection de chaussée rue Anatole France juin 2022 juin 2022 23 163,34 
€  

 2 154,19 
€  

 25 317,53 
€   3 309,35 €  

22DVEP10 53 22DVV00840 Réaménagement du parking Impasse Nollot juin 2022 juin 2022 18 703,39 
€  

 1 739,43 
€  

 20 442,82 
€   2 672,18 €  

          

      

 279 
398,24 €  

 22 150,31 
€  

 301 
548,55 €   34 006,81 €  
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ANNEXE 2 AU PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIONNEL 

 
 
 



 

20/71 

Séance du vendredi 9 décembre 2022 
ANNEXE 3 AU PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIONNEL 

 
 

LFB2103003P

Marché à bordereau de prix unitaires Marché à bordereau de prix unitaires

Date du mois 0 : Décembre 2020 Date du mois 0 : Décembre 2020

Indice correspondant TP 08 : 107,4                Indice correspondant TP 08 : 107,4               

Indice correspondant TP 09 : 102,9                Indice correspondant TP 09 : 102,9               Indice provisoire

N° OS: DVEP 1-34 Désignation des travaux: CREATION CHEMINEMENT PIETON - STADE GUY BONIFACE N° OS: DVEP 1-34 Désignation des travaux: 

Situation Date Trx
Date indice 

mois n

Montant 

base marché 

HT 

Montant HT 
Indice mois 

TP08

Indice 

mois TP09

Coeff 

d'actualisation 

appliqué

Coeff 

arrondi (*)
Situation Date

Date indice 

mois n
Montant HT 

Indice 

mois 

TP08

Indice 

mois 

TP09

Coeff de 

révision

Coeff 

arrondi
Révisions

N°1 janv.-22 déc.-21 4 526,76 €      4 526,76 €          117,0          120,0       9,230                    9,300         N°1 janv.-22 janv.-22 4 526,76 €        118,5     121,1     10,956               10,956       495,95 €         

N°2 févr.-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°2 févr.-22 févr.-22 -  €                  120,7     125,7     13,344               13,344       -  €                

N°3 mars-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°3 mars-22 mars-22 -  €                  125,6     134,3     18,304               18,304       -  €                

N°4 avr.-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°4 avr.-22 avr.-22 -  €                  128,2     141,7     21,557               21,557       -  €                

N°5 mai-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°5 mai-22 mai-22 -  €                  128,1     140,0     21,122               21,122       -  €                

N°6 juin-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°6 juin-22 juin-22 -  €                  130,7     143,8     23,587               23,587       -  €                

N°7 juil.-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°7 juil.-22 juil.-22 -  €                  130,7     143,8     23,587               23,587       -  €                

N°8 août-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°8 août-22 juil.-22 -  €                  130,7     142,5     23,303               23,303       -  €                

N°9 sept.-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°9 sept.-22 juil.-22 -  €                  130,5     142,5     23,177               23,177       -  €                

N°10 oct.-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°10 oct.-22 juil.-22 -  €                  130,5     142,5     23,177               23,177       -  €                

N°11 nov.-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°11 nov.-22 juil.-22 -  €                  130,5     142,5     23,177               23,177       -  €                

N°12 déc.-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°12 déc.-22 juil.-22 -  €                  130,5     142,5     23,177               23,177       -  €                

4 526,76 €      4 526,76 €          (*) : compris dans le montant des factures -  €                4 526,76 €        495,95 €         

dont actualisation -  €                    0,0%

(A) 4 526,76 €             (E) 5 022,71 €          

Montant de l'indemnisation complémentaire à établir (E)-(A)=(D) 495,95 €         

(D)/(A)= 11,0%

CREATION CHEMINEMENT PIETON - STADE GUY BONIFACE

FICHE DE REVISION BASE MARCHE FICHE DE REVISION Proposition PIGEON mail du 26 09 22

Cn = 15,0%  + 85,0 % [(0,75 TP08 (n-0 / TP08(o)) + (0,25 TP09 (n-0 / TP09 (o))] Cn = 10,0%  + 90,0 % [(0,75 TP08 (n-0 / TP08(o)) + (0,25 TP09 (n-0 / TP09 (o))]

(n) référence au mois précédent  n  et (o) référence au mois zéro (n) référence au mois n  et (o) référence au mois zéro 

CDC CATV CDC CATV

 Travaux divers de voirie pour la commune de Vendôme et pour la communauté d'agglomération Territoires vendômois 2021 - 2024 
 Travaux divers de voirie pour la commune de Vendôme et pour la communauté d'agglomération Territoires vendômois 2021 - 

2024 

Prix révisés annuellement Prix révisés mensuellement
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Séance du vendredi 9 décembre 2022 
 

LFB2103003P

Marché à bordereau de prix unitaires Marché à bordereau de prix unitaires

Date du mois 0 : Décembre 2020 Date du mois 0 : Décembre 2020

Indice correspondant TP 08 : 107,4                Indice correspondant TP 08 : 107,4               

Indice correspondant TP 09 : 102,9                Indice correspondant TP 09 : 102,9               Indice provisoire

N° OS: DVEP 1-40 Désignation des travaux: Rue des Vignes (dos d'ane N° OS: DVEP 1-40 Désignation des travaux: 

Situation Date Trx
Date indice 

mois n

Montant 

base marché 

HT 

Montant HT 
Indice mois 

TP08

Indice 

mois TP09

Coeff 

d'actualisation 

appliqué

Coeff 

arrondi (*)
Situation Date

Date indice 

mois n
Montant HT 

Indice 

mois 

TP08

Indice 

mois 

TP09

Coeff de 

révision

Coeff 

arrondi
Révisions

N°1 janv.-22 déc.-21 1 452,46 €      1 452,46 €          117,0          120,0       9,230                    9,300         N°1 janv.-22 janv.-22 1 452,46 €        118,5     121,1     10,956               10,956       159,13 €         

N°2 févr.-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°2 févr.-22 févr.-22 -  €                  120,7     125,7     13,344               13,344       -  €                

N°3 mars-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°3 mars-22 mars-22 -  €                  125,6     134,3     18,304               18,304       -  €                

N°4 avr.-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°4 avr.-22 avr.-22 -  €                  128,2     141,7     21,557               21,557       -  €                

N°5 mai-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°5 mai-22 mai-22 -  €                  128,1     140,0     21,122               21,122       -  €                

N°6 juin-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°6 juin-22 juin-22 -  €                  130,7     143,8     23,587               23,587       -  €                

N°7 juil.-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°7 juil.-22 juil.-22 -  €                  130,7     143,8     23,587               23,587       -  €                

N°8 août-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°8 août-22 juil.-22 -  €                  130,7     142,5     23,303               23,303       -  €                

N°9 sept.-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°9 sept.-22 juil.-22 -  €                  130,5     142,5     23,177               23,177       -  €                

N°10 oct.-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°10 oct.-22 juil.-22 -  €                  130,5     142,5     23,177               23,177       -  €                

N°11 nov.-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°11 nov.-22 juil.-22 -  €                  130,5     142,5     23,177               23,177       -  €                

N°12 déc.-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°12 déc.-22 juil.-22 -  €                  130,5     142,5     23,177               23,177       -  €                

1 452,46 €      1 452,46 €          (*) : compris dans le montant des factures -  €                1 452,46 €        159,13 €         

dont actualisation -  €                    0,0%

(A) 1 452,46 €             (E) 1 611,59 €          

Montant de l'indemnisation complémentaire à établir (E)-(A)=(D) 159,13 €         

(D)/(A)= 11,0%

Rue des Vignes (dos d'ane

FICHE DE REVISION BASE MARCHE FICHE DE REVISION Proposition PIGEON mail du 26 09 22

Cn = 15,0%  + 85,0 % [(0,75 TP08 (n-0 / TP08(o)) + (0,25 TP09 (n-0 / TP09 (o))] Cn = 10,0%  + 90,0 % [(0,75 TP08 (n-0 / TP08(o)) + (0,25 TP09 (n-0 / TP09 (o))]

(n) référence au mois précédent  n  et (o) référence au mois zéro (n) référence au mois n  et (o) référence au mois zéro 

CDC CATV CDC CATV

 Travaux divers de voirie pour la commune de Vendôme et pour la communauté d'agglomération Territoires vendômois 2021 - 2024 
 Travaux divers de voirie pour la commune de Vendôme et pour la communauté d'agglomération Territoires vendômois 2021 - 

2024 

Prix révisés annuellement Prix révisés mensuellement
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Séance du vendredi 9 décembre 2022 
 

LFB2103003P

Marché à bordereau de prix unitaires Marché à bordereau de prix unitaires

Date du mois 0 : Décembre 2020 Date du mois 0 : Décembre 2020

Indice correspondant TP 08 : 107,4                Indice correspondant TP 08 : 107,4               

Indice correspondant TP 09 : 102,9                Indice correspondant TP 09 : 102,9               Indice provisoire

N° OS: 21DVEP12 Désignation des travaux: Rue Roland Dorgelès - Réfection des trottoirs - Part Ville de Vendôme N° OS: 21DVEP12 Désignation des travaux: 

Situation Date Trx
Date indice 

mois n

Montant 

base marché 

HT 

Montant HT 
Indice mois 

TP08

Indice 

mois TP09

Coeff 

d'actualisation 

appliqué

Coeff 

arrondi (*)
Situation Date

Date indice 

mois n
Montant HT 

Indice 

mois 

TP08

Indice 

mois 

TP09

Coeff de 

révision

Coeff 

arrondi
Révisions

N°1 janv.-22 déc.-21 32 967,98 €    32 967,98 €       117,0          120,0       9,230                    9,300         N°1 janv.-22 janv.-22 32 967,98 €      118,5     121,1     10,956               10,956       3 611,97 €      

N°2 févr.-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°2 févr.-22 févr.-22 -  €                  120,7     125,7     13,344               13,344       -  €                

N°3 mars-22 déc.-21 10 995,23 €    12 017,79 €       117,0          120,0       9,230                    9,300         N°3 mars-22 mars-22 10 995,23 €      125,6     134,3     18,304               18,304       2 012,57 €      

N°4 avr.-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°4 avr.-22 avr.-22 -  €                  128,2     141,7     21,557               21,557       -  €                

N°5 avr.-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°5 mai-22 mai-22 -  €                  128,1     140,0     21,122               21,122       -  €                

N°6 avr.-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°6 juin-22 juin-22 -  €                  130,7     143,8     23,587               23,587       -  €                

N°7 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°7 juil.-22 juil.-22 -  €                  130,7     143,8     23,587               23,587       -  €                

N°8 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°8 août-22 juil.-22 -  €                  130,7     142,5     23,303               23,303       -  €                

N°9 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°9 sept.-22 juil.-22 -  €                  130,5     142,5     23,177               23,177       -  €                

N°10 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°10 oct.-22 juil.-22 -  €                  130,5     142,5     23,177               23,177       -  €                

N°11 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°11 nov.-22 juil.-22 -  €                  130,5     142,5     23,177               23,177       -  €                

N°12 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°12 déc.-22 juil.-22 -  €                  130,5     142,5     23,177               23,177       -  €                

43 963,21 €    44 985,77 €       (*) : compris dans le montant des factures -  €                43 963,21 €      5 624,54 €      

dont actualisation 1 022,56 €          2,3%

(A) 44 985,77 €           (E) 49 587,75 €        

Montant de l'indemnisation complémentaire à établir (E)-(A)=(D) 4 601,98 €      

(D)/(A)= 10,2%

Rue Roland Dorgelès - Réfection des trottoirs - Part Ville de Vendôme

FICHE DE REVISION BASE MARCHE FICHE DE REVISION Proposition PIGEON mail du 26 09 22

Cn = 15,0%  + 85,0 % [(0,75 TP08 (n-0 / TP08(o)) + (0,25 TP09 (n-0 / TP09 (o))] Cn = 10,0%  + 90,0 % [(0,75 TP08 (n-0 / TP08(o)) + (0,25 TP09 (n-0 / TP09 (o))]

(n) référence au mois précédent  n  et (o) référence au mois zéro (n) référence au mois n  et (o) référence au mois zéro 

CDC CATV CDC CATV

 Travaux divers de voirie pour la commune de Vendôme et pour la communauté d'agglomération Territoires vendômois 2021 - 2024 
 Travaux divers de voirie pour la commune de Vendôme et pour la communauté d'agglomération Territoires vendômois 2021 - 

2024 

Prix révisés annuellement Prix révisés mensuellement
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Séance du vendredi 9 décembre 2022 
 

LFB2103003P

Marché à bordereau de prix unitaires Marché à bordereau de prix unitaires

Date du mois 0 : Décembre 2020 Date du mois 0 : Décembre 2020

Indice correspondant TP 08 : 107,4                Indice correspondant TP 08 : 107,4               

Indice correspondant TP 09 : 102,9                Indice correspondant TP 09 : 102,9               Indice provisoire

N° OS: 22DVV00271 Désignation des travaux: Stade Guy BONIFACE : Cheminement PMR N° OS: 22DVV00271 Désignation des travaux: 

Situation Date Trx
Date indice 

mois n

Montant 

base marché 

HT 

Montant HT 
Indice mois 

TP08

Indice 

mois TP09

Coeff 

d'actualisation 

appliqué

Coeff 

arrondi (*)
Situation Date

Date indice 

mois n
Montant HT 

Indice 

mois 

TP08

Indice 

mois 

TP09

Coeff de 

révision

Coeff 

arrondi
Révisions

N°1 janv.-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°1 janv.-22 janv.-22 -  €                  118,5     121,1     10,956               10,956       -  €                

N°2 févr.-22 déc.-21 2 274,25 €      2 274,25 €          117,0          120,0       9,230                    9,300         N°2 févr.-22 févr.-22 2 274,25 €        120,7     125,7     13,344               13,344       303,48 €         

N°3 mars-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°3 mars-22 mars-22 -  €                  125,6     134,3     18,304               18,304       -  €                

N°4 avr.-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°4 avr.-22 avr.-22 -  €                  128,2     141,7     21,557               21,557       -  €                

N°5 mai-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°5 mai-22 mai-22 -  €                  128,1     140,0     21,122               21,122       -  €                

N°6 juin-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°6 juin-22 juin-22 -  €                  130,7     143,8     23,587               23,587       -  €                

N°7 juil.-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°7 juil.-22 juil.-22 -  €                  130,7     143,8     23,587               23,587       -  €                

N°8 août-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°8 août-22 juil.-22 -  €                  130,7     142,5     23,303               23,303       -  €                

N°9 sept.-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°9 sept.-22 juil.-22 -  €                  130,5     142,5     23,177               23,177       -  €                

N°10 oct.-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°10 oct.-22 juil.-22 -  €                  130,5     142,5     23,177               23,177       -  €                

N°11 nov.-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°11 nov.-22 juil.-22 -  €                  130,5     142,5     23,177               23,177       -  €                

N°12 déc.-22 déc.-21 -  €                117,0          120,0       9,230                    9,300         N°12 déc.-22 juil.-22 -  €                  130,5     142,5     23,177               23,177       -  €                

2 274,25 €      2 274,25 €          (*) : compris dans le montant des factures -  €                2 274,25 €        303,48 €         

dont actualisation -  €                    0,0%

(A) 2 274,25 €             (E) 2 577,73 €          

Montant de l'indemnisation complémentaire à établir (E)-(A)=(D) 303,48 €         

(D)/(A)= 13,3%

Stade Guy BONIFACE : Cheminement PMR

FICHE DE REVISION BASE MARCHE FICHE DE REVISION Proposition PIGEON mail du 26 09 22

Cn = 15,0%  + 85,0 % [(0,75 TP08 (n-0 / TP08(o)) + (0,25 TP09 (n-0 / TP09 (o))] Cn = 10,0%  + 90,0 % [(0,75 TP08 (n-0 / TP08(o)) + (0,25 TP09 (n-0 / TP09 (o))]

(n) référence au mois précédent  n  et (o) référence au mois zéro (n) référence au mois n  et (o) référence au mois zéro 

CDC CATV CDC CATV

 Travaux divers de voirie pour la commune de Vendôme et pour la communauté d'agglomération Territoires vendômois 2021 - 2024 
 Travaux divers de voirie pour la commune de Vendôme et pour la communauté d'agglomération Territoires vendômois 2021 - 

2024 

Prix révisés annuellement Prix révisés mensuellement
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Séance du vendredi 9 décembre 2022 
 
7 MARCHES PUBLICS / RESTAURATION : Protocole d'accord transactionnel - Indemnisation sur le 

fondement de la théorie de l'imprévision - Accord-cadre n° VV-21-026 - SAS Espri Restauration 
 

Délibération  
n° VVD20221209-07 

Nombre de conseillers au moment du vote Résultat du vote 

En exercice : 33 Présents : 22 Pouvoirs : 11 Votants : 33 Pour : 33 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 Vu l’arrêté n° VVSG20200603-11 du 3 juin 2020 donnant délégation de fonction et de signature à 
Agnès MacGillivray ; 
 Agnès MacGillivray, Maire-adjointe déléguée à la commande publique, donne lecture du rapport 
suivant : 
EXPOSÉ : 
 La commune de Vendôme a notifié le 29 décembre 2021, un accord-cadre n° VV-21-026 ayant pour 
objet l’achat de viandes et de poissons hachés finement sans sel dans le cadre du marché d’achat de 
denrées alimentaires pour la cuisine centrale de Vendôme sans montant minimum et sans montant 
maximum sur une durée totale maximum de quatre ans. 
 La société par actions simplifiée Espri Restauration, titulaire de cet accord-cadre a sollicité la commune 
de Vendôme par courriers du 24 mars 2022 et 18 août 2022 pour une demande indemnitaire sur le fondement 
de la théorie de l’imprévision, tout en démontrant que cette augmentation de prix était imprévisible dans son 
ampleur.  
 Dans ces courriers, la société par actions simplifiée Espri Restauration a apporté les justificatifs 
nécessaires, et notamment la preuve que les prix des denrées concernées ont augmenté de façon 
imprévisible. 
 Des échanges ont été engagés afin de rechercher une solution amiable et transactionnelle afin 
d’indemniser sur la théorie de l’imprévision le titulaire. 
 Après négociations, les parties se sont mises d'accord sur l’indemnité accordée à hauteur de 90 % de 
la hausse effective des prix figurant au bordereau des prix unitaires de l’accord-cadre pour la période du 1er 
mai 2022 au 31 août 2022, soit un montant de 621,15 euros HT, soit 655,31 euros TTC. Le détail du calcul 
indemnitaire par bon de commande figure dans le protocole transactionnel. 
PROPOSITION : 
 Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 Vu le code de la commande publique et notamment son article L. 2197-5 ; 
 Il vous est proposé : 

- d’approuver les termes du projet de protocole transactionnel d’indemnisation conclu avec la  
SAS Espri Restauration sur le fondement de la théorie de l'imprévision, pour la période de mai à 
août 2022 pour l’accord-cadre n°VV-21-026 ; 

- d’autoriser le maire ou la maire-adjointe déléguée à la commande publique à signer ledit protocole 
d’accord transactionnel et à indemniser la SAS Epri Restauration à hauteur de 621,15 euros HT, 
soit 655,31 euros TTC sur le fondement de la théorie de l’imprévision ; 

- d’autoriser le maire ou la maire-adjointe déléguée à la commande publique à signer tout document 
et acte nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 

Ce dossier a été présenté en commission générale-finances le mardi 6 décembre 2022. 
 

 Le maire soumet le rapport au vote. 
 

DÉCISION : 
 Conformément au CGCT, notamment son article L. 2121-29 qui dispose que le conseil municipal règle 
par ses délibérations les affaires de la commune, 
 cet exposé entendu, 
 après en avoir délibéré, 
 à l'unanimité des votants, 
 le conseil municipal, 
 APPROUVE les termes du projet de protocole transactionnel d’indemnisation conclu avec la SAS Espri 
Restauration sur le fondement de la théorie de l'imprévision, pour la période de mai à août 2022 pour 
l’accord-cadre n°VV-21-026 ; 
 AUTORISE le maire ou la maire-adjointe déléguée à la commande publique à signer ledit protocole 
d’accord transactionnel et à indemniser la SAS Epri Restauration à hauteur de 621,15 euros HT, soit 655,31 
euros TTC sur le fondement de la théorie de l’imprévision ; 
 AUTORISE le maire ou la maire-adjointe déléguée à la commande publique à signer tout document et 
acte nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 
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PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 
 

Marché n° VV-21-026 – Achat de denrées alimentaires pour la cuisine centrale de Vendôme – 
Lot n° 9 Viandes et poissons hachés finement sans sel 

 
ENTRE 

La commune de Vendôme, représentée par son Maire en exercice, Laurent BRILLARD sise Hôtel de ville et 
de communauté de Vendôme, BP 20107, 41106 Vendôme cedex, dûment habilité à cet effet par délibération 
n°                    du                 . 
D’une part 
ET  
La Société par actions simplifiée Espri Restauration, sise ZI de Villemailan, 2 avenue Lavoisier, 91325 
Wissous cedex représentée par Francis LOISEAU, Directeur commercial, agissant en qualité de titulaire.  
D’autre part 
 
Ci-après désignées ensemble « LES PARTIES » 
 

IL EST PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT 
 
Contexte juridique : 
Dans l’hypothèse où l’augmentation du prix des matières premières ou des composants indispensables à 
l’exécution des prestations entraînerait un bouleversement temporaire de l’économie du contrat (CE  
30 mars 1916, Compagnie générale d'éclairage de Bordeaux, n° 59928), le titulaire du marché concerné 
pourrait solliciter une indemnité sur le fondement de la théorie de l’imprévision, à condition de démontrer que 
cette augmentation était imprévisible, soit dans sa survenance, soit dans son ampleur.  
Dans la mesure où les prix des matières premières sont par nature soumis à des fluctuations cycliques, une 
indemnisation sur le fondement de la théorie de l’imprévision ne sera possible que s’il est démontré que la 
hausse actuelle des matières premières concernées était imprévisible dans son ampleur et qu’elle a 
provoqué un déficit d’exploitation. A cet égard, le titulaire ne peut invoquer un simple manque à gagner CE 
25 novembre 1921, Compagnie générale des automobiles postales, Rec. p. 980) ou même une disparition 
totale de son bénéfice (CE 4 octobre 1961, Entreprise Charlet, Rec. p. 539).  
Dans le cadre d’une demande d’indemnisation, il appartient au titulaire d’apporter tous les justificatifs 
nécessaires, et notamment la preuve que l’achat des denrées concernées était bien postérieur à la période 
durant laquelle le prix de ces derniers a augmenté de façon imprévisible.  
Enfin, l’indemnité accordée ne peut couvrir qu'une partie du déficit subi par le cocontractant de 
l'administration. Ce dernier doit en effet prendre à sa charge le coût de l'aléa économique « normal » inhérent 
à tout contrat (CE, 30 mars 1916, Compagnie générale d’éclairage de Bordeaux, n° 59928 ; CE, 21 octobre 
2019, Société Alliance, n° 419155). Le juge administratif met généralement à la charge de la personne 
publique 90% du montant de cette charge extra-contractuelle.  
 
Objet du protocole transactionnel 
La commune de Vendôme a notifié le 29 décembre 2021, un accord-cadre n°VV-21-026 ayant pour objet 
l’achat de viandes et de poissons hachés finement sans sel dans le cadre du marché d’achat de denrées 
alimentaires pour la cuisine centrale de Vendôme sans montant minimum et sans montant maximum sur une 
durée totale maximum de 4 ans.  
La société par actions simplifiée Espri Restauration, titulaire de cet accord-cadre a sollicité la commune de 
Vendôme par courriers en date du 24 mars 2022 et du 18 août 2022 pour une demande indemnitaire sur le 
fondement de la théorie de l’imprévision, tout en démontrant que cette augmentation de prix était imprévisible 
dans son ampleur.  
Dans ces courriers, la société par actions simplifiée Espri Restauration a apporté les justificatifs nécessaires, 
et notamment la preuve que les prix des denrées concernées ont augmentés de façon imprévisible. Ces 
documents sont annexés au présent protocole d’accord transactionnel.  
Des échanges ont été engagé afin de rechercher une solution amiable et transactionnelle afin d’indemniser sur 
la théorie de l’imprévision le titulaire.  
Après négociations, les parties se sont mises d'accord sur l’indemnité accordée à hauteur de 90% de la 
hausse effective des prix figurant au bordereau des prix unitaires de l’accord-cadre pour la période du 1er mai 
2022 au 31 août 2022 soit un montant de 621,15 euros HT soit 655,31 euros TTC.  
Les prix du bordereau des prix unitaires et le détail du calcul indemnitaire s’établissent ainsi  



 

26/71 

Séance du vendredi 9 décembre 2022 
 

 
Désignation 

 
PU initial H.T. 

 
Prix HT à partir du 01/05/22 

représentant 90% du déficit subit 

Prix représentant 
100% du déficit subit 
(Pour information) 

Viande hachée finement de dinde s/sel 
1kg+/-200g (Ref : 33356)  

 
6,65 

7,040 7,083 

Viande hachée finement de porc s/sel 
1kg+/-200g (Ref 33359)  

 
7,45 

7,720 7,750 

Viande hachée finement de boeuf s/sel 
1kg+/-200g (Ref 33353)  

7,45 10,450 10,780 

Viande hachée finement de veau s/sel 
1kg+/-200g (Ref 33361)  

8,1 10,330 10,575 

Poisson hachée finement s/sel 1kg+/-
200g (Ref 33358)  

6,65 8,650 8,870 

 
   

N° 
Facture 
interne 

  
N° 

Facture 
fournisse

ur 

 
 

Emission 

 
 

Montant initial HT 

Montant HT suite 
demande réactualisation 
au hauteur de 90% de la 

hausse effective 

  
 

Montant indemnisation 
HT 

22003682 16B873431 21/05/2022 287,04 348,44 € 61,40 € 
22003677 16B873433 14/06/2022 287,04 348,44 € 61,40 € 
22003687 16B873438 30/06/2022 215,52 248,12 € 32,60 € 
22003681 16B873436 21/07/2022 110,40 207,03 € 96,63 € 
22003685 16B873437 21/07/2022 176,64 198,54 € 21,90 € 
22003676 16B873439 13/08/2022 287,04 493,34 € 206,30 € 
22003679 168873434 27/08/2022 215,52 € 356,44 € 140,92 € 

TOTAUX HT 1 579,20 € 2 200,35 € 621,15 € 

TVA 5,5 % 121,02 € 34,16 € 

   TOTAUX TTC    2 321,37 €  655,31 € 

 
C’EST DANS CES CONDITIONS QU’IL A ETE EXPRESSEMENT CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1er 
La commune de Vendôme accepte de régler à la société par actions simplifiée Espri Restauration la 
somme forfaitaire six cent vingt-et-un euros et quinze centimes HT soit six cent cinquante-cinq 
euros et tente-et-un centimes TTC portant sur l’augmentation du coût des matières premières ou des 
composants indispensables à l’exécution des prestations et qui ont entrainé un bouleversement temporaire 
de l’économie de l’accord-cadre durant son exécution.  
La commune de Vendôme libérera cette somme dans le délai de 30 jours à compter de la notification du 
présent protocole transactionnel.  
 
ARTICLE 2 
En contrepartie, la société par actions simplifiée Espri Restauration abandonne irrévocablement toute 
demande, réclamation ou contestation de quelque nature que ce soit, qu'elle ait été à ce jour formulée ou 
non, au titre de l'exécution des commandes  
 

 
N° Facturation interne 

 
N° Facturation fournisseur 

22003682 16B873431 
22003677 16B873433 

22003687 16B873438 
22003681 16B873436 
22003685 16B873437 
22003676 16B873439 
22003679 16B873434 
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ARTICLE 3 
Les parties admettent que la présente transaction n'emporte aucune reconnaissance de responsabilité 
de part et d'autre.  
 
ARTICLE 4 
Les parties se réservent la possibilité, en cas d’inexécution par l’autre partie de ses obligations contenues 
dans le présent protocole, d’engager à son encontre, une action en responsabilité contractuelle sur le 
fondement du présent protocole.  
 
ARTICLE 5 
Compte tenu des concessions réciproques que les parties se sont consenties au titre de la présente 
transaction, les clauses de celle-ci présentent un caractère indivisible.  
Les parties conviennent que le présent protocole est soumis aux dispositions des articles 2044 et 
suivants du code civil.  
Elles s‘engagent à l’exécuter de bonne foi et à titre irrévocable.  
Dans ces conditions et sous réserve de sa parfaite exécution, le présent protocole met un terme définitif 
au différent évoqué, les parties renonçant à tout droit, action et prétention y afférents.  
Ce protocole est assorti de l’autorité de la chose jugée en dernier ressort et ne peut être attaqué pour 
cause d’erreur de droit ni pour cause de lésion  
 
ARTICLE 6 
La présente transaction n’entrera en vigueur qu’après visa du contrôle de légalité.  
La Commune de Vendôme s’engage à accomplir sans délai les formalités de :  

- Transmission de la délibération accompagnée du projet de transaction, au contrôle de légalité,  
- Signature de la transaction,  
- Transmission au contrôle de légalité de la transaction,  
- Notification de la transaction la société.  

 
ARTICLE 7 
Il est convenu de la compétence du tribunal administratif d’Orléans pour tout différend relatif l’interprétation et 
à l’exécution de la présente transaction.  
 
Établit en deux exemplaires originaux, A 
Vendôme, le  
 
Pour la société Espri Restauration, Pour la commune de Vendôme  

Le Maire de Vendôme  
 

 Laurent BRILLARD  
 
 
 



 

28/71 

Séance du vendredi 9 décembre 2022 
 

 
 



 

29/71 

Séance du vendredi 9 décembre 2022 
 

 

 
 



 

30/71 

Séance du vendredi 9 décembre 2022 
 

 

 
 



 

31/71 

Séance du vendredi 9 décembre 2022 
 

 

 
 
 



 

32/71 

Séance du vendredi 9 décembre 2022 
 

 

 
 



 

33/71 

Séance du vendredi 9 décembre 2022 
 

 

 
 



 

34/71 

Séance du vendredi 9 décembre 2022 
 

 

 
 



 

35/71 

Séance du vendredi 9 décembre 2022 
 

 

 
 
 



 

36/71 

Séance du vendredi 9 décembre 2022 
 

 

 
 
 



 

37/71 

Séance du vendredi 9 décembre 2022 
 

 

 
 
 
 



 

38/71 

Séance du vendredi 9 décembre 2022 
 
 
8 RESSOURCES HUMAINES  : Tableau des emplois permanents 2022 - Modification 
 

Délibération  
n° VVD20221209-08 

Nombre de conseillers au moment du vote Résultat du vote 

En exercice : 33 Présents : 22 Pouvoirs : 11 Votants : 33 Pour : 33 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 Laurent BRILLARD, maire, donne lecture du rapport suivant : 
EXPOSÉ : 

Par délibération n° VV-D-101215-18 du 10 décembre 2015, vous avez adopté le tableau des emplois 
permanents. 

Il convient aujourd’hui de modifier l’emploi suivant : 
 

Emploi 

Poste 
Libellé de la fonction ou du 

poste 

Quotité du 
temps de 

travail 
Filière 

C
at

ég
o

ri
e 

Cadre d'emploi possible pour 
ce poste 

Agent de service hygiène des 
locaux 33h00 technique C Agent technique -1 

Agent de service hygiène des 
locaux 30h00 technique C Adjoint technique +1 

PROPOSITION : 
Il vous est proposé : 
- de modifier l’emploi ci-dessus ; 
- d’autoriser le maire à signer tout document ou acte nécessaire à la mise en œuvre de la présente 

délibération. 
Ce dossier a été présenté en commission générale-finances le mardi 6 décembre 2022. 

 
 Le maire soumet le rapport au vote. 
 
DÉCISION : 
 Conformément au CGCT, notamment son article L. 2121-29 qui dispose que le conseil municipal règle 
par ses délibérations les affaires de la commune, 
 cet exposé entendu, 
 après en avoir délibéré, 
 à l'unanimité des votants, 
 le conseil municipal, 
 DÉCIDE de modifier l’emploi ci-dessus ; 
 AUTORISE le maire à signer tout document ou acte nécessaire à la mise en œuvre de la présente 
délibération. 
 
 
9 RESSOURCES HUMAINES  : Tableau des emplois permanents – Année 2023 
 

Délibération  
n° VVD20221209-09 

Nombre de conseillers au moment du vote Résultat du vote 

En exercice : 33 Présents : 22 Pouvoirs : 11 Votants : 33 Pour : 33 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 Laurent BRILLARD, maire, donne lecture du rapport suivant : 
EXPOSÉ : 
 Chaque fin d’année, un tableau prévisionnel des emplois permanents est soumis au Conseil municipal. 
Ce document constitue la liste des emplois ouverts, budgétairement pourvus ou non en fonction des besoins 
du service, classés par filières, catégories et cadre d’emplois. 

Si ces emplois permanents sont par principe occupés par des fonctionnaires, les articles  
L. 332-8 et L. 332-14 du code général de la fonction publique précisent les situations pour lesquelles il peut 
être procédé de manière dérogatoire au recrutement d’agents contractuels de droit public. 
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Il s’agit des cas suivants : 
- lorsqu’il n’existe pas de cadres d’emplois de fonctionnaires susceptibles d’assurer les fonctions 

correspondantes ; 
- lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient ; 
- lorsqu’il faut faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un 

fonctionnaire. 
PROPOSITION : 

Il vous est proposé : 
- d’approuver le tableau des emplois permanents ci-joint pour l’année 2023  ; 
- d’autoriser le maire à signer tout document ou acte nécessaire à la mise en œuvre de la présente 

délibération. 
Ce dossier a été présenté en commission générale-finances le mardi 6 décembre 2022. 
 

 Le maire soumet le rapport au vote. 
 
DÉCISION : 
 Conformément au CGCT, notamment son article L. 2121-29 qui dispose que le conseil municipal règle 
par ses délibérations les affaires de la commune, 
 cet exposé entendu, 
 après en avoir délibéré, 
 à l'unanimité des votants, 
 le conseil municipal, 
 APPROUVE le tableau des emplois permanents ci-joint pour l’année 2023  ; 
 AUTORISE le maire à signer tout document ou acte nécessaire à la mise en œuvre de la présente 
délibération. 
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VILLE DE VENDÔME 
Tableau des emplois permanents au 1er janvier 2023 

 
 

EMPLOIS EFFECTIFS 

Service Libellé de la fonction 
ou du poste 

Quotité du 
temps de 

travail 
Filière 

C
at

ég
or

ie
 

Cadre d'emploi 
possible pour ce 

poste 
Statut Postes 

pourvus 
Postes 
vacants 

Bureau d'études 
environnement 

Responsable du 
bureau d'études - 
Adjoint au directeur 

35 h 00 Technique A Ingénieur Titulaire 1   

Vie scolaire Directrice de la vie 
scolaire 35 h 00 Administrative A Attaché Titulaire 1   

Guichet unique Directrice du guichet 
unique 35 h 00 Administrative A Attaché Titulaire 1   

direction 
générale des 
services 

Chef de projet 
"Petite ville de 
demain" 

35 h 00 Technique A Ingénieur Contractuel 1   

Sports Responsable du 
service des sports 35 h 00 Sportive A 

Conseiller des 
actibités physiques 
et sportives 

Titulaire 1   

Vie associative, 
évenementielle et 
relation 
internationale 

Chargé de la vie 
associative et relations 
internationales 

35 h 00 Administrative A Attaché Titulaire 1   

Programme 
réussite 
éducative 

Référent parcours 
éducatif 35 h 00 Sociale A Assistant socio-

éducatif Contractuel 1   

Restauration Directeur de la 
restauration 35 h 00 Administrative A Attaché Titulaire 1   

Environnement et 
espaces verts 

Directeur de 
l'environnement et des 
espaces verts 

35 h 00 Administrative 
ou technique A Attaché 

ou ingénieur Titulaire   1 

Environnement et 
espaces verts 

Assistante à la 
direction de 
l'environnement et des 
espaces verts 

35 h 00 Administrative B Rédacteur Titulaire 1   

Centre culturel 

Chargé de 
développement social 
et urbain 
Coordonnateur du 
centre culturel 

35 h 00 Animation B Animateur Titulaire 1   

Coordination des 
activités 
périscolaires 

Coordinateur des 
accueils périscolaires 35 h 00 Animation B Animateur Titulaire 1   

Espaces verts Chef du service des 
jardins 35 h 00 Technique B Technicien Titulaire 1   

Equipe 
pédagogique 
terrestre 

Responsable des 
ETAPS 35 h 00 Sportive B 

Éducateur des 
activités physiques 
et sportive 

Titulaire 1   

Hygiène des 
locaux 

Responsable hygiène 
et service 35 h 00 Technique B Technicien Titulaire 1   

Equipe 
pédagogique 
terrestre 

Educateur sportif 35 h 00 Sportive B 
Éducateur des 
activités physiques 
et sportive 

Titulaire 1   

Sports 

Gestionnaire 
administratif et 
technique au service 
des sports 

35 h 00 Administrative B Rédacteur Titulaire 1   

Programme 
réussite 
éducative 

Chargé de mission 
réussite éducative 35 h 00 Administrative B Rédacteur Titulaire 1   
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EMPLOIS EFFECTIFS 

Service Libellé de la fonction 
ou du poste 

Quotité du 
temps de 

travail 
Filière 

C
at

ég
or

ie
 

Cadre d'emploi 
possible pour ce 

poste 
Statut Postes 

pourvus 
Postes 
vacants 

Productions 
florales 

Chef du service des 
productions végétales, 
des décors 
événementiels et des 
collections 

35 h 00 Technique B Technicien Titulaire 1   

Equipe 
pédagogique 
terrestre 

Educateur sportif 35 h 00 Sportive B 
Éducateur des 
activités physiques 
et sportives 

Titulaire 1   

Cohésion sociale Chargé d'animation 
sociale locale 35 h 00 Administrative 

ou animation B Rédacteur ou 
animateur Titulaire 1   

Equipe 
pédagogique 
terrestre 

Educateur sportif 35 h 00 Sportive B 
Éducateur des 
activités physiques 
et sportives 

Titulaire 1   

Police municipale Responsable de la 
police municipale 35 h 00 Police B Chef de service 

police municipale Titulaire 1   

Guichet unique Responsable accueil 35 h 00 Administrative 
B 
ou 
C 

Rédacteur ou 
adjoint administratif Titulaire 1   

Sports 

Référent vie 
associative et 
manifestations 
sportives 

35 h 00 Administrative 
B 
ou 
C 

Rédacteur 
ou adjoint 
administratif 

Contractuel 1   

Propreté urbaine Agent de propreté 
urbaine 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Hygiène des 
locaux Agent de service 32 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Propreté urbaine Agent de propreté 
urbaine 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Gestion des 
espaces naturels Jardinier 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Vie scolaire ATSEM 30 h 00 Sociale C ATSEM Titulaire 1   
Vie scolaire ATSEM 30 h 00 Sociale C ATSEM Titulaire 1   

Propreté urbaine Agent de propreté 
urbaine 35 h 00 Technique C Adjoint technique   1   

EV centre ouest Chef d'équipe 35 h 00 Technique C Agent de maîtrise Titulaire 1   
EV nord Chef d'équipe 35 h 00 Technique C Agent de maîtrise Titulaire 1   

Hygiène des 
locaux 

Responsable de 
proximité dans les 
groupes scolaires 

33 h 00 Technique C Agent de maîtrise Titulaire 1   

Vie scolaire ATSEM 35 h 00 Sociale C ATSEM Titulaire 1   

Hygiène des 
locaux 

Responsable de 
proximité dans les 
groupes scolaires 

33 h 00 Technique C agent de maîtrise Titulaire 1   

Hygiène des 
locaux 

Responsable de 
proximité dans les 
groupes scolaires 

33 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Police municipale Gardien de police 
municipale 35 h 00 Police C Agent de police 

municipale Titulaire 1   

Pôle technique 
des sports 

Agent de l'équipe 
technique des sports 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Pôle technique Agent de manutention 35 h 00 Technique C Agent de maîtrise Titulaire 1   
Coursiers Coursier 35 h 00 Technique C Agent de maîtrise Titulaire 1   

Cimetières Agent d'entretien des 
cimetières 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Accueil guichet 
unique 

Agent d'accueil du 
guichet unique 35 h 00 Administrative C Adjoint administratif   1   
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EMPLOIS EFFECTIFS 

Service 
Libellé de la fonction ou 

du poste 

Quotité du 
temps de 

travail 
Filière 

C
at

ég
or

ie
 

Cadre d'emploi 
possible pour ce poste Statut 

Postes 
pourvus 

Postes 
vacants 

Vie scolaire ATSEM 30 h 00 Sociale C ATSEM Titulaire 1   

Hygiène des 
locaux Agent de service 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Production 
culinaire Aide de cuisine 35 h 00 Technique C Adjoint technique   1   

EV sud Jardinier 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Police municipale Gardien de police 
municipale 35 h 00 Police C Agent de police 

municipale Titulaire 1   

EV centre ouest Jardinier 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Production 
culinaire 

Chauffeur livreur 
cuisine centrale 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Vie scolaire 
Adjoint administratif  
au service de 
l'éducation 

35 h 00 Administrative C Adjoint administratif Titulaire 1   

Hygiène des 
locaux Agent de service 25 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Hygiène des 
locaux Agent de service 25 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Hygiène des 
locaux 

Responsable de 
proximité dans les 
groupes scolaires 

33 h 00 Technique C Agent de maîtrise Titulaire 1   

Centre culturel Animateur de 
cohésion sociale 35 h 00 Animation C Adjoint d'animation Contractuel 1   

Vie scolaire ATSEM 30 h 00 Sociale C ATSEM Titulaire 1   

Gestion des 
espaces naturels jardiner 35 h 00 Technique C Agent de maîtrise Titulaire 1   

Cimetières Agent d'entretien des 
cimetières 35 h 00 Technique C ou rédacteur Titulaire 1   

Propreté urbaine Agent de propreté 
urbaine 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Entretien des 
installations 
sportives 

Coordonateur de 
l'équipe technique des 
sports 

35 h 00 Technique C Agent de maîtrise Titulaire 1   

Propreté urbaine Agent de propreté 
urbaine 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Production 
culinaire magasinier 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Guichet unique Agent d'accueil du 
guichet unique 35 h 00 Administrative C Adjoint administratif Titulaire 1   

Propreté urbaine Agent de propreté 
urbaine 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Propreté urbaine Agent de propreté 
urbaine 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Hygiène des 
locaux Agent de service 30 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

EV centre est Jardinier 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

EV centre ouest Agent d'entretien des 
espaces de nature 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Hygiène des 
locaux Agent de service 32 h 30 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Hygiène des 
locaux Agent de service 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Vie scolaire ATSEM 30 h 00 Sociale C ATSEM Titulaire 1   

Productions 
florales 

Horticultrice serriste, 
fleuriste 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   
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EMPLOIS EFFECTIFS 

Service Libellé de la fonction 
ou du poste 

Quotité du 
temps de 

travail 
Filière 

C
at

ég
or

ie
 

Cadre d'emploi 
possible pour ce 

poste 
Statut Postes 

pourvus 
Postes 
vacants 

Vie scolaire ATSEM 30 h 00 Sociale C ATSEM Titulaire 1   

Pôle technique 
des sports adjoint technique  35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Coordonnateur 
des équipements 
sportifs 

Coordonnateur des 
équipements sportifs 35 h 00 Animation C Adjoint d'animation Titulaire 1   

Police municipale Gardien de police 
municipale 35 h 00 Police C Agent de police 

municipale Titulaire 1   

Hygiène des 
locaux Agent de service 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

EV centre est Jardinier 35 h 00 Technique C Agent de maîtrise Titulaire 1   
Vie scolaire ATSEM 30 h 00 Sociale C ATSEM Titulaire 1   

Accueil guichet 
unique 

Agent d'accueil du 
guichet unique 35 h 00 Administrative C Adjoint administratif Titulaire 1   

Vie scolaire ATSEM 30 h 00 Sociale C ATSEM Titulaire 1   

Hygiène des 
locaux 

Responsable de 
proximité dans les 
groupes scolaires 

33 h 00 Technique C Agent de maîtrise Titulaire 1   

EV sud Jardinier 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Hygiène des 
locaux Agent de service 30 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Gestion des 
espaces naturels Jardinier 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Production 
culinaire Aide de cuisine 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

EV centre est Jardinier 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Productions 
florales Horticulteur serriste 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Police municipale Gardien de police 
municipale 35 h 00 Police C Agent de police 

municipale Titulaire 1   

EV centre est Jardinier 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Gestion des 
espaces naturels Chef d'équipe 35 h 00 Technique C Agent de maîtrise Titulaire 1   

Vie scolaire ATSEM 35 h 00 Sociale C ATSEM Titulaire 1   
Vie scolaire ATSEM 30 h 00 Sociale C ATSEM Titulaire 1   

Production 
culinaire Cuisinier 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Vie scolaire 
Assistant service 
propreté et hygiène 
des locaux 

35 h 00 Administrative C Adjoint administratif Titulaire 1   

Production 
culinaire Aide de cuisine 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Accueil guichet 
unique 

Agent d'accueil du 
guichet unique 35 h 00 Administrative C Adjoint administratif Titulaire 1   

Accueil guichet 
unique 

Agent d'accueil du 
guichet unique 35 h 00 Administrative C Adjoint administratif Titulaire 1   

Hygiène des 
locaux 

Responsable de 
proximité dans les 
groupes scolaires 

33 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Propreté urbaine Agent de propreté 
urbaine 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Productions 
florales Horticulteur serriste 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   
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EMPLOIS EFFECTIFS 

Service Libellé de la fonction 
ou du poste 

Quotité du 
temps de 

travail 
Filière 

C
at

ég
or

ie
 

Cadre d'emploi 
possible pour ce 

poste 
Statut Postes 

pourvus 
Postes 
vacants 

EV sud Jardinier 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Hygiène des 
locaux Agent de service 23 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1 

  

EV nord Jardinier 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   
Restauration Aide cuisinière 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   
Restauration Assistant administratif 35 h 00 Administrative C Adjoint administratif Titulaire 1   

Pôle technique Agent de l'équipe 
technique des sports 15 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

EV sud Jardinier 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   
Vie scolaire ATSEM 30 h 00 Sociale C ATSEM Titulaire 1   

Productions 
florales Chef d'équipe 35 h 00 Technique C Agent de maîtrise Titulaire 1   

Hygiène des 
locaux Agent de service 30 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

EV centre ouest Jardinier 35 h 00 Technique C Agent de maîtrise Titulaire 1   
EV centre est Chef d'équipe 35 h 00 Technique C Agent de maîtrise Titulaire 1   

Hygiène des 
locaux Agent de service 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

EV centre ouest Jardinier 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Accueil guichet 
unique 

Agent d'accueil du 
guichet unique 35 h 00 Administrative C Adjoint administratif Titulaire 1   

Guichet unique Agent d'accueil du 
guichet unique 35 h 00 Administrative C Adjoint administratif Titulaire 1   

Assemblées Assistant au service 
des assemblées 35 h 00 Administrative C Adjoint administratif Titulaire 1   

Accueil guichet 
unique 

Agent d'accueil du 
guichet unique 35 h 00 Administrative C Adjoint administratif Titulaire   1 

Vie scolaire 
Adjoint administratif  
au service de 
l'éducation 

35 h 00 Administrative C Adjoint administratif Titulaire   1 

Vie scolaire ATSEM 30 h 00 Sociale C ATSEM Titulaire 1   
Vie scolaire ATSEM 30 h 00 Sociale C ATSEM Titulaire   1 

Pôle technique Agent de l'équipe 
technique des sports 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Propreté urbaine Agent de propreté 
urbaine 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

EV sud Chef de l'équipe sud 35 h 00 Technique C agent de maîtrise Titulaire 1   

Hygiène des 
locaux 

Responsable de 
proximité dans les 
groupes scolaires 

33 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

Hygiène des 
locaux Agent de service 29 h 30 Technique C Adjoint technique Titulaire 1   

EV centre est Jardinier 35 h 00  Technique C Adjoint technique Titulaire   1 

EV nord Jardinier 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire   1 

Hygiène des 
locaux Agent de service 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire   1 

Hygiène des 
locaux Agent de service 32 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire   1 

Hygiène des 
locaux Agent de service 30 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire   1 

Hygiène des 
locaux Agent de service 28 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire   1 
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EMPLOIS EFFECTIFS 

Service Libellé de la fonction 
ou du poste 

Quotité du 
temps de 

travail 
Filière 

C
at

ég
or

ie
 

Cadre d'emploi 
possible pour ce 

poste 
Statut Postes 

pourvus 
Postes 
vacants 

Hygiène des 
locaux Agent de service 31 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire   1 

Pôle technique Agent de l'équipe 
technique des sports 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire   1 

Police municipale Agent de surveillance 
de la voie publique 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire   1 

Production 
culinaire Aide de cuisine 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire   1 

Production 
culinaire 

Aide cuisinier 
magasinier 35 h 00 Technique C Adjoint technique Titulaire   1 

Propreté urbaine  Chef d'équipe 35 h 00 Technique 
C 
ou 
B 

Agent de maîtrise 
ou Technicien Titulaire 1   

Cimetières 

Restionnaire 
administratif et 
technique des 
cimetières 

35 h 00 Administrative 
C 
ou 
B 

Adjoint administratif Titulaire 1   

              126 15 

       

141 
 
10 RESSOURCES HUMAINES  : Emplois contractuels – Année 2023 
 

Délibération  
n° VVD20221209-10 

Nombre de conseillers au moment du vote Résultat du vote 

En exercice : 33 Présents : 22 Pouvoirs : 11 Votants : 33 Pour : 33 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 Laurent BRILLARD, maire, donne lecture du rapport suivant : 
EXPOSÉ : 

Les emplois étant par principe occupés par des fonctionnaires, le code général de la fonction publique 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale énonce les cas pour lesquels il peut 
être procédé de manière dérogatoire au recrutement d’agents contractuels de droit public. 

Les articles L. 332-13 et L. 332-23 de ce code prévoient ainsi que les collectivités peuvent recruter par 
contrat des agents contractuels de droit public dans les cas suivants : 

-  exercer des fonctions correspondant à un accroissement temporaire d’activité pour une durée 
maximale de 12 mois, en tenant compte des renouvellements de contrats le cas échéant, sur une 
période de 18 mois consécutifs. ; 

-  exercer des fonctions correspondant à un accroissement saisonnier d’activité pour une durée 
maximale de six mois, en tenant compte des renouvellements de contrats le cas échéant, sur une 
période de 12 mois consécutifs ; 

-  assurer le remplacement de fonctionnaires ou d’agents contractuels autorisés à exercer leurs 
fonctions à temps partiel ou indisponibles en raison d’un congé annuel, d’un congé de maladie, de 
grave ou de longue maladie, d’un congé de longue durée, d’un congé de maternité ou pour 
adoption, d’un congé parental ou d’un congé de présence parentale, d’un congé de solidarité 
familiale ou de l’accomplissement du service civil ou national, ou en raison de tout autre congé 
octroyé en application des dispositions réglementaires applicables aux agents de la fonction 
publique territoriale. Les contrats sont conclus pour une durée déterminée et renouvelés, par 
décision expresse, dans la limite de la durée de l’absence du fonctionnaire ou de l’agent contractuel 
à remplacer. 
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 Pour 2023, il est envisagé de créer les emplois saisonniers, vacataires, et renforts suivants : 

 

Directions /services Cadres d’emplois 
correspondants Motifs 

Vie scolaire  
Hygiène des locaux 

Programme de réussite 
scolaire 

Périscolaire 

Adjoint technique  
ATSEM /Agent social  

Assistant socio-éducatif  
Adjoint d’animation  

Assurer l’entretien des bâtiments communaux, 
l’aide aux enfants des écoles maternelles ; 

Accompagner les enfants et les familles dans 
le cadre du programme de réussite éducative ; 

Assurer l’encadrement des enfants lors des 
accueils périscolaires ; 

Assurer l’assistance administrative du conseil 
municipal des jeunes. 

Restauration Adjoint technique  
Aide cuisine ; 

Cuisinier ; 
Chauffeur. 

Sports Adjoint technique 
Educateur APS 

Entretien des stades et des gymnases ; 
Animation sportive des activités scolaires et 

extrascolaires. 

Guichet unique Adjoint administratif Accueil principal de la mairie et son annexe et 
le recensement de la population, élections … 

Communication/Cabinet 
du Maire 

Adjoint technique  
Adjoint administratif 

Tenue de la caisse de la patinoire et gestion 
du lieu et autres renforts 

Environnement Adjoint technique  
Agent de maîtrise 

Entretien des espaces verts et des espaces 
publics 

Divers services Adjoint technique 
Adjoint administratif Renfort technique ou administratif 

 
PROPOSITION : 
 Il vous est proposé : 

- de créer les emplois précités ; 
- d’autoriser le maire à recruter des agents contractuels dans les conditions précitées, dans la limite 

des crédits prévus à cet effet ; 
- d’autoriser le maire à signer tout document ou acte nécessaire à la mise en œuvre de la présente 

délibération. 
Ce dossier a été présenté en commission générale-finances le mardi 6 décembre 2022. 

 
 Le maire soumet le rapport au vote. 
 
DÉCISION : 
 Conformément au CGCT, notamment son article L. 2121-29 qui dispose que le conseil municipal règle 
par ses délibérations les affaires de la commune, 
 cet exposé entendu, 
 après en avoir délibéré, 
 à l'unanimité des votants, 
 le conseil municipal, 
 DÉCIDE de créer les emplois indiqués ci-dessous : 

 

Directions /services Cadres d’emplois 
correspondants Motifs 

Vie scolaire  
Hygiène des locaux 

Programme de réussite 
scolaire 

Périscolaire 

Adjoint technique  
ATSEM /Agent social  

Assistant socio-éducatif  
Adjoint d’animation  

Assurer l’entretien des bâtiments communaux, 
l’aide aux enfants des écoles maternelles ; 

Accompagner les enfants et les familles dans 
le cadre du programme de réussite éducative ; 

Assurer l’encadrement des enfants lors des 
accueils périscolaires ; 

Assurer l’assistance administrative du conseil 
municipal des jeunes. 

Restauration Adjoint technique  
Aide cuisine ; 

Cuisinier ; 
Chauffeur. 
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Directions /services Cadres d’emplois 
correspondants Motifs 

Sports Adjoint technique 
Educateur APS 

Entretien des stades et des gymnases ; 
Animation sportive des activités scolaires et 

extrascolaires. 

Guichet unique Adjoint administratif Accueil principal de la mairie et son annexe et 
le recensement de la population, élections … 

Communication/Cabinet 
du Maire 

Adjoint technique  
Adjoint administratif 

Tenue de la caisse de la patinoire et gestion 
du lieu et autres renforts 

Environnement Adjoint technique  
Agent de maîtrise 

Entretien des espaces verts et des espaces 
publics 

Divers services Adjoint technique 
Adjoint administratif Renfort technique ou administratif 

 
 AUTORISE le maire à recruter des agents contractuels dans les conditions précitées, dans la limite 
des crédits prévus à cet effet ; 
 AUTORISE le maire à signer tout document ou acte nécessaire à la mise en œuvre de la présente 
délibération. 
 
11 SPORTS : Rallye Cœur de France – Renouvellement du partenariat avec l’association Cœur de 

France Organisation pour 2023-2026 
 

Délibération  
n° VVD20221209-11 

Nombre de conseillers au moment du vote Résultat du vote 

En exercice : 33 Présents : 23 Pouvoirs : 10 Votants : 33 Pour : 26 Contre : 7 Abstention : 0 

 
 Vu l’arrêté n° VVSG20221011-10 du 11 octobre 2022 donnant délégation de fonction et de signature à 
Jimmy Marcilly ; 
 Jimmy Marcilly, Maire-adjoint délégué à la politique sportive, donne lecture du rapport suivant : 
EXPOSÉ : 

La commune a souhaité mettre en place une démarche de partenariat pour participer au financement 
des éditions annuelles du Rallye Cœur de France consolidant ainsi le soutien apporté par la collectivité à 
l’association organisatrice. 

Après le succès rencontré les années passées avec l’organisation de l’épreuve du championnat de 
France de rallye 1ère division à Vendôme, l’association Cœur de France Organisation, représentée par son 
président Jean-François Dupas, a organisé à nouveau cette épreuve à Vendôme du vendredi 28 septembre 
au dimanche 1er octobre 2022. A ce titre, et pour les quatre années à venir, elle a sollicité de la Ville une 
reconduction de son partenariat. 

Cette épreuve sportive toujours très médiatisée en France mais aussi à l’étranger bénéficie d’une 
retransmission de près d’une heure en direct sur Canal plus. Cet évènement majeur pour Vendôme, 
particulièrement opportun tant sur le plan sportif - attirant de nombreux pilotes, techniciens et spectateurs - 
qu’en termes de retombées économiques et médiatiques, s’est fort bien déroulé en 2022 malgré le contexte 
économique difficile. A noter cette année encore le beau succès rencontré avec l’organisation d’une spéciale 
spectacle aux Grands-Prés sur un circuit court mettant en avant les qualités de pilotage. 

Ci-après, quelques éléments relatifs au bilan environnemental et économique de l’édition 2022 du 
Rallye, transmis par l’organisateur : 

1) Environnemental :  
 

Total d’émissions de CO2 pour l’intégralité du Rallye : 886,5 tonnes (déplacement des spectateurs 
inclus) 
(Tour de France cycliste : 341 000 tonnes et internationaux de tennis de Roland Garros : 156 000 
tonnes) 
De nouvelles mesures seront prises par la FFSA à compter de 2023 pour réduire les émissions de 
gaz à effets de serre : indice d’octane 102 interdit. 

2) Economique :  
 

Enveloppe globale annuelle dépensée sur les Territoires vendômois pour l’organisation et le 
déroulement du Rallye Cœur de France : 170 727 euros HT 
Total dépensé par les équipes professionnelles pour le Rallye : 109 850 euros 
Total dépensé par les équipes amateurs pour le Rallye : 107 540 euros 
Total dépensé par le public du territoire venu assister au Rallye 286 804 euros 
Total dépensé par le public extérieur au territoire venu assister au Rallye : 738 528 euros 
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Le cahier des charges transmis par la Fédération française du sport automobile étant quasi identique à 
celui des précédentes éditions, la ville, en tant que partenaire de cette organisation, est toujours en mesure 
de mettre à disposition tous les moyens nécessaires au bon déroulement de cette manifestation. 
PROPOSITION : 
 Il vous est proposé de vous prononcer sur le renouvellement du partenariat avec l’association Cœur de 
France Organisation pour 2023-2026. 

Ce dossier a été présenté en commission générale-finances le mardi 6 décembre 2022. 
 

 Le maire soumet le rapport au vote. 
 

DÉCISION : 
 Conformément au CGCT, notamment son article L. 2121-29 qui dispose que le conseil municipal règle 
par ses délibérations les affaires de la commune, 
 cet exposé entendu, 
 après en avoir délibéré, 
 à la majorité des votants, 
 Christophe Chapuis, Caroline Besnard, Florent Grospart, Marlène GÉRARD, Pierre Fournet-Fayard, et 
par procuration Patrick Callu et Annie Guellier votant contre, 
 le conseil municipal, 
 SE PRONONCE favorablement sur le renouvellement du partenariat avec l’association Cœur de 
France Organisation pour 2023-2026. 
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12 STRATEGIE FINANCIERE : Décision modificative n° 3-2022 
 

Délibération  
n° VVD20221209-12 

Nombre de conseillers au moment du vote Résultat du vote 

En exercice : 33 Présents : 23 Pouvoirs : 10 Votants : 33 Pour : 28 Contre : 0 Abstentions : 5 

 
 Vu l’arrêté n° VVSG20200603-10 du 3 juin 2020 donnant délégation de fonction et de signature à 
Simon Houdebert ; 
 Simon Houdebert, Maire-adjoint délégué à la stratégie financière, donne lecture du rapport suivant : 
EXPOSÉ : 

Lors de sa séance du 1er avril 2022 (délibération n° VVD20220401-08), le Conseil municipal a adopté 
le budget primitif principal 2022. 

Un budget supplémentaire valant décision modificative budgétaire a été adopté par le Conseil 
municipal du 29 juin 2022 (délibération n° VVD20220629-09). 

Sous réserve du respect des dispositions des articles L. 1612-1, L. 1612-9 et L. 1612-10 du code 
général des collectivités territoriales, des modifications peuvent être apportées au budget par l’organe 
délibérant, jusqu’au terme de l’exercice auquel elles s’appliquent.  

Dans le cadre de l’exécution budgétaire de l’exercice en cours, il est apparu nécessaire de procéder à 
des ajustements de crédits entre les différents chapitres du budget principal. 

En section de fonctionnement, il est nécessaire de considérer les dépenses suivantes :  
- Chap 042 : + 212 000 € - Amortissements supplémentaires 
En section d’investissement, il convient notamment de prendre en compte les dépenses suivantes : 
- Chap 20 : - 275 363,06 € - ajustement par rapport aux engagements réalisés 
- Chap 204 : -190 500 € - ajustement par rapport aux engagements réalisés 
- Chap 21 : - 965 703,42 € - ajustement par rapport aux engagements réalisés 
- Chap 23 : - 2 510 309,05 € - ajustement par rapport aux engagements réalisés 
- Chap 4581 : +0,28 €  
- Chap 041 : - 4 436 620 € - ajustement par rapport aux intégrations réalisées 
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Ainsi que les recettes suivantes :  
- Chap 024 : + 1 511 507 € - régularisations cessions années précédentes 
- Chap 10 : - 54 424 € - ajustement par rapport aux engagements réalisés 
- Chap 13 : + 301 411 € - ajustement par rapport aux engagements réalisés 
- Chap 16 : - 5 706 704 € - ajustement par rapport aux besoins réels d’emprunt 
- Chap 040 : + 212 000 € - amortissements supplémentaires 
- Chap 041 : - 4 436 620 € - ajustement par rapport aux intégrations réalisées 
- Chap 4582 : + 6 335 € - équilibrage entre 4581 et 4582 
La décision modificative est détaillée en annexe de la délibération. 

 Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 1612-11 ; 
 Vu l’instruction budgétaire et comptable ; 
 Vu la délibération n° VVD20220401-08, approuvant le budget primitif ; 
 Vu la délibération n° VVD20220629-09 approuvant le budget supplémentaire. 
PROPOSITION : 

Il vous est proposé : 
- d’adopter la décision modificative n° 3-2022 du budget principal 2022, telle qu’elle figure annexée ; 
- d’autoriser le maire ou le maire-adjoint délégué à la stratégie financière à signer tout document ou 

acte nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 
Ce dossier a été présenté en commission générale-finances le mardi 6 décembre 2022. 

 
 Le maire soumet le rapport au vote. 
 
DÉCISION : 
 Conformément au CGCT, notamment son article L. 2121-29 qui dispose que le conseil municipal règle 
par ses délibérations les affaires de la commune, 
 cet exposé entendu, 
 après en avoir délibéré, 
 à l’unanimité des votes exprimés, 
 Christophe Chapuis, Caroline Besnard, Florent Grospart, et par procuration Patrick Callu et Annie 
Guellier s’abstenant, 
 le conseil municipal, 
 ADOPTE la décision modificative n° 3-2022 du budget principal 2022, telle qu’elle figure annexée ; 
 AUTORISE le maire ou le maire-adjoint délégué à la stratégie financière à signer tout document ou 
acte nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 

----------------------- 
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13 STRATEGIE FINANCIERE : Exécution budgétaire avant budget primitif 2023 - Investissement 
 

Délibération  
n° VVD20221209-13 

Nombre de conseillers au moment du vote Résultat du vote 

En exercice : 33 Présents : 23 Pouvoirs : 10 Votants : 33 Pour : 33 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 Vu l’arrêté n° VVSG20200603-10 du 3 juin 2020 donnant délégation de fonction et de signature à 
Simon Houdebert ; 
 Simon Houdebert, Maire-adjoint délégué à la stratégie financière, donne lecture du rapport suivant : 
EXPOSÉ : 
 L’article L. 1612-1 du code général des collectivités territoriales dispose que : « Dans le cas où le 
budget d’une collectivité territoriale n’est pas adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, 
l’exécutif de la collectivité est en droit, jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les 
recettes et d’engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite 
de celles inscrites au budget de l’année précédente. 
 Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la 
dette venant à échéance avant le vote du budget. 
 En outre, jusqu’à l’adoption du budget, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de 
l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des 
crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la 
dette». 
 Afin de permettre la réalisation des investissements indispensables avant le vote du budget primitif 
2023, prévu en janvier 2023, il est proposé de permettre d’engager, de liquider et de mandater les dépenses 
d’investissement dans la limite de 25 % avant l’adoption du budget. 
 Soit la répartition suivante :  

 
 Vu l’article L. 1612-1 du code général des collectivités territoriales ; 
 Vu l’instruction comptable M14 ; 
 Vu la délibération n° VVD20220401-08 du 1er avril 2022 approuvant le budget primitif 2022 de la Ville de 
Vendôme ; 
PROPOSITION : 

Il vous est proposé : 
-  d’autoriser l’ordonnateur à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement selon 

l’affectation et dans la limite des crédits précisés ci-dessus ; 
-  d’autoriser le maire ou le maire-adjoint délégué à la stratégie financière à signer tout document ou 

acte nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 
e dossier a été présenté en commission générale-finances le mardi 6 décembre 2022. 
 

 Le maire soumet le rapport au vote. 
 

DÉCISION : 
 Conformément au CGCT, notamment son article L. 2121-29 qui dispose que le conseil municipal règle 
par ses délibérations les affaires de la commune, 
 cet exposé entendu, 
 après en avoir délibéré, 
 à l'unanimité des votants, 
 le conseil municipal, 
 AUTORISE l’ordonnateur à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement selon 
l’affectation et dans la limite des crédits précisés ci-dessus ; 
 AUTORISE le maire ou le maire-adjoint délégué à la stratégie financière à signer tout document ou 
acte nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 

Chapitre BP 2022 25 % 

20  Immobilisations incorporelles 329 610 € 82 402 € 

21  Immobilisations corporelles 4 208 995 € 1 052 248 € 

23  Immobilisations en cours 3 915 828 € 978 957 € 

TOTAL 8 454 433 € 2 113 607 € 
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14 STRATEGIE FINANCIERE : Rapport d’orientations budgétaires – Année 2023 
 

Délibération  
n° VVD20221209-14 

Nombre de conseillers au moment du vote Résultat du vote 

En exercice : 33 Présents : 23 Pouvoirs : 10 Votants : 33 Pour : / Contre : / Abstention : / 

 
 Vu l’arrêté n° VVSG20200603-10 du 3 juin 2020 donnant délégation de fonction et de signature à 
Simon Houdebert ; 
 Simon Houdebert, Maire-adjoint délégué à la stratégie financière, donne lecture du rapport suivant : 
EXPOSÉ : 
 L’article L. 2312-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) dispose que « dans les 
communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans un délai de deux mois 
précédant l’examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels 
envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au conseil 
municipal, dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l’article L. 2121-8. Il est pris acte de 
ce débat par une délibération spécifique. Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport 
mentionné [...] comporte, en outre une présentation de la structure et de l’évolution des dépenses et des 
effectifs. Ce rapport précise notamment l’évolution prévisionnelle et l’exécution des dépenses de personnel, 
les rémunérations et les avantages en nature et le temps de travail ». 

Le débat d’orientations budgétaires permet à l’assemblée délibérante d’être informée sur l’évolution de 
la situation financière, de discuter des orientations budgétaires qui préfigurent les priorités qui seront 
affichées dans le budget primitif. Il donne également aux élus la possibilité de s’exprimer sur la stratégie 
financière de la collectivité. 
 Le rapport introductif au débat d’orientations budgétaires 2023 vous est présenté en annexe à la 
présente note de synthèse.  
PROPOSITION : 
 Il vous est proposé de prendre acte de la tenue du débat d’orientations budgétaires pour l’année 2023 
sur la base du rapport d’orientations budgétaires présenté par le maire-adjoint délégué à la stratégie 
financière. 

Ce dossier a été présenté en commission générale-finances le mardi 6 décembre 2022. 
 
 Le maire soumet le rapport au vote. 
 
DÉCISION : 
 Vu l’article L. 2312-1 du CGCT, 
 Vu l’article 15 rue règlement intérieur du conseil municipal, 
 Conformément au CGCT, notamment son article L. 2121-29 qui dispose que le conseil municipal règle 
par ses délibérations les affaires de la commune, 
 cet exposé entendu, 
 les déclarations de Simon Houdebert, Marlène GÉRARD, Laurent Brillard, Florent Grospart, Agnès 
MacGillivray, Christophe Chapuis, Philippe Chambrier, Béatrice Arruga, Sam Ba entendues, 
 à l’issue des débats, 
 après en avoir délibéré, 
 le conseil municipal, 
 PREND ACTE de la tenue du débat d’orientations budgétaires pour l’année 2023 sur la base du 
rapport d’orientations budgétaires présenté par le maire-adjoint délégué à la stratégie financière tel que  
ci-joint. 
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15 URBANISME / AMENAGEMENT : Installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) 

- MINIER à Naveil – Avis sur le dossier d’enquête publique 
 

Délibération  
n° VVD20221209-15 

Nombre de conseillers au moment du vote Résultat du vote 

En exercice : 33 Présents : 23 Pouvoirs : 10 Votants : 33 Pour : 29 Contre : 0 Abstentions : 4 

 
 Vu l’arrêté n° VVSG20200603-06 du 3 juin 2020 donnant délégation de fonction et de signature à 
Benoît Gardrat ; 
 Benoît Gardrat, Maire-adjoint délégué à l’urbanisme, donne lecture du rapport suivant : 
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EXPOSÉ : 
 La société MINIER est une société par actions simplifiée implantée à Naveil. L’exploitation de sa carrière 
située au lieu-dit « Bondrée » a été autorisée initialement par arrêté préfectoral n° 01-3385 du 3 août 2001 pour 
une durée de 20 ans à compter de la date de début de travaux. L’autorisation arrivant à son terme, la société 
MINIER sollicite le renouvellement d’une partie de ce site. 
 Conformément à l’article R. 181-38 du code de l’environnement, le Conseil municipal est appelé à 
donner son avis sur le dossier de demande d’autorisation environnementale. 
 Au vu de sa localisation et des activités alentours, la communauté d’agglomération est également 
sollicitée pour émettre un avis favorable au renouvellement de l’autorisation environnementale de cette 
société. 
PROPOSITION : 

Il vous est proposé : 
- d’émettre un avis favorable à la demande de renouvellement de l’autorisation d’exploiter une 

carrière au lieu-dit « Bondrée » à Naveil ; 
- d’autoriser le maire ou le maire-adjoint délégué à l’urbanisme à signer tout document ou acte 

nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 
Ce dossier a été présenté en commission générale-finances le mardi 6 décembre 2022. 

 
 Le maire soumet le rapport au vote. 
 
DÉCISION : 
 Conformément au CGCT, notamment son article L. 2121-29 qui dispose que le conseil municipal règle 
par ses délibérations les affaires de la commune, 
 cet exposé entendu, 
 après en avoir délibéré, 
 à l'unanimité des votes exprimés, 
 Christophe Chapuis, Florent Grospart, et par procuration Patrick Callu et Annie Guellier s’abstenant, 
 le conseil municipal, 
 ÉMET un avis favorable à la demande de renouvellement de l’autorisation d’exploiter une carrière au 
lieu-dit « Bondrée » à Naveil ; 
 AUTORISE le maire ou le maire-adjoint délégué à l’urbanisme à signer tout document ou acte 
nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 
 
16 Motion d’alerte de la commune de Vendôme sur les finances locales 
 

Délibération  
n° VVD20221209-16 

Nombre de conseillers au moment du vote Résultat du vote 

En exercice : 33 Présents : 22 Pouvoirs : 11 Votants : 33 Pour : 33 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 Laurent BRILLARD, maire, donne lecture de la motion suivante : 
 Le Conseil municipal de la commune de Vendôme réuni le 9 décembre 2022, exprime sa profonde 
préoccupation concernant les conséquences de la crise économique et financière sur les budgets 
municipaux, sur sa capacité à investir et sur le maintien d’une offre de services de proximité adaptée aux 
besoins de la population. 
 Nos communes et intercommunalités doivent faire face à une situation sans précédent : 
 Estimée pour 2022 et 2023 à environ 5,5 %, l’inflation, à son plus haut niveau depuis 1985, va faire 
augmenter les dépenses annuelles de fonctionnement de plus de 5 Md€.  
Les coûts de l’énergie, des produits alimentaires et des matériaux connaissent une hausse spectaculaire qui 
à elle seule compromet gravement l’équilibre des budgets de fonctionnement et les capacités 
d’investissement des communes et de leurs intercommunalités. 
Enfin, l’augmentation de 3,5% du point d’indice, mesure nécessaire pour les agents territoriaux, ajoute une 
charge supplémentaire de 2,3 Md€ pour nos collectivités.  
 Après quatre ans de baisse des dotations de 2014 à 2017, la réduction des moyens s’est 
poursuivie depuis 2017 avec le gel de la DGF et la baisse chaque année des attributions individuelles pour 
plus de la moitié des collectivités du bloc communal.  
 Les projets de loi de finances et de programmation des finances publiques proposent de rajouter 
encore des contraintes avec la suppression de la CVAE et une nouvelle restriction des interventions des 
collectivités locales, à hauteur de 15 Md€ d’ici 2027, par un dispositif d’encadrement des dépenses 
comparable à celui dit de Cahors et visant un plus grand nombre de communes et d’intercommunalités. 
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 Ces mesures de restriction financières de nos communes ne se justifient pas : les collectivités 
ne sont pas en déficit et les soldes qu’elles dégagent contribuent au contraire à limiter le déficit 
public.  

Les erreurs du passé ne doivent pas être reproduites : depuis 2014, la baisse cumulée des dotations, 
qui représente un montant de 46 Md€ a conduit à l’effondrement des investissements alors que les comptes 
de l’Etat n’ont fait apparaître aucune réduction de déficit : celui de 2019, juste avant la crise sanitaire, est 
resté au même niveau qu’en 2014 (3,5% du PIB).  

Face à l’impact de la crise économique, il est essentiel de garantir la stabilité en Euros 
constants des ressources locales pour maintenir l’offre de services à la population, soutien indispensable 
au pouvoir d’achat des ménages. 
Face à la faiblesse de la croissance annoncée à 1% en 2023, l’urgence est également de soutenir 
l’investissement public local qui représente 70% de l’investissement public et constitue une nécessité pour 
accompagner la transition écologique des transports, des logements et plus largement de notre économie.  
Dans un contexte de crise mondiale, le Parlement doit prendre la mesure de cette réalité et permettre 
aux communes et intercommunalités de disposer des moyens d’assurer leurs missions d’amortisseurs des 
crises. 
 La commune de Vendôme soutient les positions de l’Association de Maires de France qui 
propose à l’Exécutif : 

- d’indexer la DGF sur l’inflation 2023, afin d’éviter une nouvelle réduction des moyens financiers 
du bloc communal de près de 800 millions d’euros. La revalorisation de la DGF est également 
indispensable pour engager une réforme globale de la DGF, visant notamment à réduire les écarts 
injustifiés de dotations ; 

- de maintenir l’indexation des bases fiscales sur l’indice des prix à la consommation harmonisé 
(IPCH) de novembre 2022 (+6,8% estimés) ; 

- soit de renoncer à la suppression de la CVAE, soit de revoir les modalités de sa 
suppression. Adossée à la valeur ajoutée et déductible du bénéfice imposable à l’IS, la CVAE 
n’est pas déconnectée des performances de l’entreprise, elle n’est pas un impôt de production mais 
constitue un lien fiscal essentiel entre les entreprises et leur territoire d’implantation ; 

- Les collectivités ne sont pas responsables du niveau élevé des prélèvements obligatoires, la 
fiscalité locale ne représentant que 6,5% du PIB sur un total de 44,3 %. 

 Si la suppression de la CVAE devait aboutir, il serait alors indispensable de la remplacer par une 
contribution locale, sur laquelle les collectivités garderaient le pouvoir de taux et/ou d’assiette. Dans l’attente 
d’un dispositif élaboré avec les associations d’élus, la commune de Vendôme demande un dégrèvement 
permettant une compensation intégrale. 

- de renoncer à tout dispositif punitif d’encadrement de l’action locale. Les 15 Md€ de 
restrictions de dépenses imposés aux collectivités locales d’ici 2027 sont en réalité des restrictions 
imposées à la population car c’est autant de moins pour financer l’offre de services ; 

- de réintégrer les opérations d’aménagement, d’agencement et d’acquisition de terrains dans 
l’assiette du FCTVA. Cette réintégration doit être opérée en urgence pour permettre notamment 
aux collectivités locales frappées par les incendies d’avoir de nouveau accès au FCTVA pour 
l’aménagement des terrains concernés ; 

- de rénover les procédures d’attribution de la DETR et de la DSIL pour permettre une 
consommation des crédits votés en lois de finances. En particulier, la commune de Vendôme 
demande la suppression des appels à projets, et, pour l’attribution de la DSIL, l’instauration d’une 
commission d’élus et la transmission des pouvoirs du préfet de région au préfet de département. 
Cette même logique doit prévaloir pour l’attribution du Fonds vert. 

 La commune de Vendôme demande que la date limite de candidature pour la DETR et pour la DSIL 
intervienne après le vote du budget primitif concerné. Cette évolution permettrait de donner plus de temps 
aux échanges avec les services de l'État et d’appréhender l’ensemble des projets éligibles.  
Enfin, dans un souci de simplification, lorsque le cumul des deux dotations est possible, il faut que le même 
dossier puisse servir à l’instruction de l’attribution des deux dotations. 
 Concernant la crise énergétique, la Commune de Vendôme soutient les propositions faites 
auprès de la Première ministre par l’ensemble des associations d’élus de : 

- créer un bouclier énergétique d’urgence plafonnant le prix d’achat de l’électricité pour toutes les 
collectivités locales, éventuellement assorti d’avances remboursables ; 

- permettre aux collectivités de sortir sans pénalités financières des nouveaux contrats de 
fourniture d’énergie, lorsqu’elles ont dû signer à des conditions tarifaires très défavorables ; 

- donner aux collectivités qui le souhaitent la possibilité de revenir aux tarifs réglementés de 
vente (TRV) – c’est-à-dire aux tarifs régulés avant l’ouverture à la concurrence - quels que soient 
leur taille ou leur budget. 

 




